
<tgj 

et MARDI 25 NOVEMBRE S862 NOVEMBRE 1863 

yA
»lS Et LES DÉPARTEMENTS 

Un an, 72 fr 
36 fr.-Trois mois, 18 fr 

. ÉTRANGER: 

- tt'vort en sus, pour les pays sam 
, v» r- ^ohaI1ge postal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 
«CE HARLAY - DU-PALij 

•a «oin du quai de I^jrligtuc'. 
à Paris. / I 

f Ut Uttru doivent ttr* àlfr^tehiei ).. 

§®mraa8rea 
.
 CR

 CIVILE. — Gourde cassation (ch. des requêtes). 
I 'bulletin : Effet commercial; cession; protêt; garantie 
I de l'existence de la créance par le cédant au cession-

; naire. _ Actes administratifs; application et non inter-
• prétation; action possessoire; précarité. — Preuve; 

présomptions; commencement de preuve par écrit — 
Arrêt de partage; conditions de validité exigées par l'ar-
ticle 468 du Code de procédure civile. — Cour de cas-
sation (ch. civ.). Bulletin : Convention; interprétation; 
bail- boutique à usage de boucherie. — Expropriation 
pour cause d'utilité publique; droit, pour le locataire, 
de provoquer la réunion d'un jury; indemnité hypothé-
tique. — Expropriation pour cause d'utilité publique; 
obligation de délibérer sans désemparer; communica-
tiondu président du jury avec l'extérieur. —. Etat ci-
vil- rectification d'actes; titres de noblesse; particule 
nobiliaire', action d'office du ministère public. —■ Cour 
impériale de Paris (Ve ch.) : Etranger, contrainte par 
corps. — Cour impériale de Paris (2" ch.) : Modèles 
de fabrique; objets eu relief; médailles dites de reli-
gion; oVpôt au Conseil des prud'hommes. — Tribunal 

, de commerce de la Seine : Faillite; décès du failli pen-
dant le cours des opérations de la faillite; droit de mu-
tation; privilège du Trésor. 

JUSTICE CR'MINKLLE. — Cour d'assises de l'Aisne : Faux 
en écriture de commerce. — Cour d'assises de Sétif : 
Assassinat.— Cour d'assises de Seine-et-Oise : Deman-
de en dommages-intérêts formée par Mm« veuve Dillon 
contre le duc de Gramont-Caderousse. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Hardoin, doyen. 

Bulletin du 24 novembre. 

jEPFÏT COMMERCIAL. — CESSION. PROTET. GARANTIE 
DK L'EXISTENCE DE LA CRÉANCE PAR LE CÉDANT AU CES-
SIONNAIRE. 

L'arrêt qui a accor lé au cessionnaire d'un effet de 
commerce un recours en garantie contre le cédant en 
J'absence de tout protêt à l'égard de celui-ci, viole les arti-
cles 162 et suivants du Code de commerce relatifs à la 
nécessité du protêt et de sa notification. Vainement le 
cessionnaire soutiendrait il qu'il tient le billet à lui cédé 
non d'une négociation commerciale ordinaire, mais d'une 
cession à forfait qui oblige le cédant à garantir l'existence 
de la créance au temps du transport (article 1693 du Code 
Napoléon), et qu'il est constaté en fait par l'arrêt attaqué 
que le billet dont il s'agit n'avait ni cause ni existence au 
moment de la cession, si, d'une autre part, il résulte des 
cons'atations du même arrêt que la créance cédée avait 
été produite et admise dans la faillite du souscripteur ; ce 
qui implique nécessairement l'existence de la créance au 
temps du transport. Dans ces circonstances, il n'a pas pu 
être jugé, même au point de vue des exigences de l'arti-
cle 1693 du Code Napoléon que la garantie était due par 
Icédant au cessionnaire déjà payé en monnaie de la 
faillite du souscripteur, accepté ainsi comme débiteur. 

Admision, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
D'Oms, et contrairement aux conclusions de M. Blanche, 
avocat-général ; plaidant, M9 Bozérian, du pourvoi des 
sieurs Lamente et Jullien, contre un arrêt de la Cour im-
périale d'Aix du 22 novembre 1861. 

ACTES ADMINISTRATIFS. APPLICATION ET NON-INTERPRÉTÂT ION 
— ACTION POSSESSOIRE. —PRÉCARITÉ. 

!• Le juge de paix qui, pour apprécier la légitimité 
d une action possessoire, est obligé de consulter des actes 
administratifs, ne commet point d'excès de pouvoir et 
Ji empiétement sur le domaine de l'autorité administrative, 
lorsqu'il ne lait ainsi qu'appliquer ces actes (des plans ca-
dastraux et d'alignement général) dont la teneur et le sens 
sont clairs et ne sollicitent aucune explication interpréta-
tive. . 

U» On ne peut acquérir une possession utile sur un 
terrain dépendant de la voie publique; toutefois, la posses-
l'ou peut devenir la base d'une complainte possessoire, 
'orsque ce terrain a cessé d'être frappé d'imprescriptibilité 
par son retranchement du domaine public et sa réunion 
^°maine privé ée la«commune ; mais les faits de pos-

antérieurs à cette séparation conserve leur carne-
précarité, et par suite leur inefficacité, lorsqu'une tere de 

Possession nouvelle dégagée de ce caractère vicieux ne 
'ent appuyer l'action possessoire. 
^jet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 

jjr les conclusions conformes du même avocat-généra! 
aidant M' Bosviel, du pourvoi contre un jugement d 

lf|bunal civil d'Evreux du 24 août 1861.) 

UDVE. PRÉSOMPTIONS. COMMENCEMEiNT DE PREUVE 
PAR ÉCRIT. 

^squ'une partie, pour prouver qu'elle est coproprié-
un moulin avec une autre partie, a été obligée d'é 'aire d 

j |r(lu'il existait entre elles une société civile en"se fon-
^ sur des documents auxquels elle attribue :e caractère 
h
er

c?mmL>ncemeut de preuve par écrit, elle a dû succom-
en f ■ sa detIiaude, si les juges de la cause ont constaté 

•m que ces documents n'avaient qu'un caractère va-
général et ne rendent pas vraisemblable le fait al-

1 décision, qui a pour base une appréciation 
s et d'actes, échappe au contrôle de la Cour de 

du 20 
galion imposée aux juges de motiver 

M,ln et emplit le vœu de l'article 7 de la loi 
U„. ,?ur l'obligation mmosée ai 

usions. 
coacO

 au raPPWt de M. le conseiller D'Oms et sur les 
v°idus'°US coa,l>rmes du même avocat-général, du pour-
riale d'Aï

 r p'Qatelle, contre un arrêt de la Cour-impé-
u Alger, du lGdéeembre 1861 (M* Costa, avocat ) 

DE PARTAGE. CONDITIONS DE VALIDITÉ EXIGÉES PAR 
ARTICLE 468 DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 

fcws dom^ qU' a é,lé rendu après Parla8e
i Par des magis-

«i aucun D avait concouru à l'arrêt qui avait dé-

décisions. 
Rejet, 

claré le partage, et sans qu'il eût été constaté qu'aucun 
des juges, siégeant lors de ce dernier arrêt, fût légale-
ment empêché, ne viole-t-il pas l'article 468 du Code de 
procédure relatif aux formes à suivre en matière de 
partage d'opinions ? 

Ne viole-t-il pas le même article sous un autre rapport, 
lorsque les" magistrats qui ont rendu l'arrêt définitif 
étaient moins nombreux que ceux qui avaient assisté à 
l'arrêt de partage ? 

Préjugé dans le sens affirmatif par l'admission, au rap-
port de M. le conseiller d'Ubexi, et sur les conclusions 
conformes du même avocat-général, des pourvois des 
sieurs Lascou et Laville, contre un arrêt de la Cour impé-
riale de Bordeaux du 12 août 1861. Plaidant : M" Bendu 
pour le premier, et Me de La Chère pour le second. 

Nota. Le pourvoi se fonde encore sur la violation des 
articles 901 et 970 du Code Napoléon en matière de tes-
tament; ce moyen sera plus particulièrement plaidé de-
vant la chambre civile.. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Butletin du 24 novembre. 
CONVENTION. — INTERPRÉTATION. ItA ! !.. 

USAGE DE ROUCHERIE. 

— BOUTIQUE A 

Encore qu'il aurait été stipulé, dans Le bail d'une bouti-
que, des conditions détaillées relatives à la disposition des 
lieux loués, et qu'il aurait été convenu expressément qu'il 
ne pourrait être dérogé à ces conditions que par conven-
tion écrite, une dérogation auxdites conditions a pu suf-
fisamment s'induire delà disposition même des lieux, lors-
qu'il est constant en fait que c'est par le propriétaire lui-
même, et depuis le bail, que les choses ont été mises dans 
l'état où elle se trouvent. 

Ne peut être attaqué devant la Cour da cassation, pour 
violation prétendue de l'article 1134 du Code Napoléon, 
et des conventions expresses des parties, l'arrêt qui, s'a-
gissant d'un bail fait à un boucher auquel le découpage 
«le la viande avec billots et étaux a été interdit dans les 
lieux loués par uue clause formelle, décide, par interpré-
tation de la commune intention des parties et à raison des 
exigences du commerce en vue duquel la location était 
faite.que l'interdiction stipulée ne s'applique qu'au décou-
page en grand, et ne met pas obstacle à ce que le loca-
taire fasse usage, non pas de billots, mais au moins d'é-
taux et de couperets pour débiter la viande et satisfaire 
anx demandes des pratiques. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Sévin, et confor-
mémenl aux conclusions de M. le premier avocat-général 
de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 
12 avril 1861, par la Cour impériale de Paris. (Melinet 
contre Du val. — Plaidants : M*' Ambroise Rendu et 
Groualle.J 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. DROIT, 
POUR LE LOCATAIRE, DE PROVOQUER LA RÉUNION D'UN JU-

RY. INDEMMTÉ HYPOTHÉTIQUE. 

La question de savoir si le droit d'exiger, après que six 
mois se sont écoulés depuis le jugement d'expropriation 
pour cause d'utilité publique, la convocation d'un jury à 
l'effet de fixer l'indemnité, appartient au locataire aussi 
bien qu'au propriétaire, n'est pas de la compétence du ju-
ry d'expropriation, mais des Tribunaux ordinaires. Le lo-
cataire qui a obienu, dans cette situation, la convocation 
d'un jury, n'est plus fondé à se plaindre de ce que ce jury 
ne lui a accordé qu'une indemnité hypothétique : en déci-
dant en ces termes, le jury n'a fait que se conformer à la 
loi. (Art. 39 et 55 de la loi du 3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de La Palme, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat-
général de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre une déci-
sion rendue, le 5 avril 1862, par le jury d'expropriation 
du département de la Seine. (Mansoz contre la ville de 
Paris. Plaidants, M" Demay et Jager-Schmidt.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. OBLIGA-
TION DE DÉLIBÉRER SANS DÉSEMPARER. COMMUNICATION 
DU PRÉSIDENT DU JURY AVEC L'EXTÉRIEUR. 

La décision d'un jury d'expropriation est nulle lorsqu'il 
est constant, en fait, qu'après la clôture des débats, le 
président du jury est sorti de la salle des délibérations 
pour communiquer, dans la salle d'audience, avec des 
personnes auxquelles il a demandé, pour les transmettre 
à ses collègues, des renseignements sur les affaires dont le 
jury était saisi. (Art. 58 de la loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller de La Palme, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat-
général de Marnas, d'une décision rendue, le 24 mai 1862, 
par la jury d'expropriation de l'arrondissement de Saint-
Marcellin. (Chemin de fer de Lyon contre Bivole; plai-
dant, M° Béchard.) 

ÉTAT CIVIL. RECTIriCATION D'ACTES. — TITRES DE NO-
BLESSE. PARTICULE .NOBILIAIRE. — ACTION l/OFUCE DU 
MINISTÈRE PUBLIC. 

. Le ministère public est recevable à agir d'office devant 
la juridiction civile, à fia de rectification des aoti s de l'état 
civil, pour assurer 1'. xécution des lois qui prohibent les 
usurpations de titres, changements ou altérations de noms. 
Spécialement, le ministère public est recevable à interjeter 
appel du jugement qui accueille la demande d'une per-
sonne réclamant la particule nobiliaire. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller de La Palme, 
et conformément aux conclusions de M. le premier avo-
cat général de Marnas, d'un arrêt de la Cour impériale de 
Bordeaux. (Procureur-général de Bordeaux contre de 
Lostau.) 

comme au Français; celte durée n'a donc pas besoin d'être 
fixée par le jugement qui prononce la contrainte. 

M. Fermond fils, Belge d'origine, condamné pour dette 
commerciale par jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 13 août 1861, portant contrainte par corps, sans 
fixation de durée, au profit de MM. Levert et C", négo-
ciants, a formé, après six mois de détention par lui subie 
en vertu de ce jugement, une demande en élargissement 
fondée sur ce qu'à défaut de cette détermination de du-
rée, il y avait lieu, par application de l'article 12 de la loi 
du 13 décembre 1848, de réduire au minimum de cet ar-
ticle la contrainte prononcée contre lui. 

Un jugement rendu par le Tribunal civil de la Seine, le 
9 octobre 1862, a accueilli cette demande en ces termes: 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la loi du 13 décembre 1848 a modifié dans 

des titres distincts et correspondants les titres de la loi du 17 
avril 1832, concernant la contrainte par corps en matière de 
commerce, en matière civile et en matière criminelle, cor-
rectionnelle et de police; 

« Attendu qu'il n'en est pas de même en ce qui touche la 
contrainte par corps contre les étrangers; que le titre de la 
loi de 1832 ayant pour objet cette contrainte pour dettes soit 
civiles, soit commerciales, ne trouve pas de dispositions 
spéciales et corrélatives dans la loi de 1848; 

« Mais attendu que cette dernière loi se termine par un 
article 12 ainsi conçu : 

« Dans tous les cas où la durée de la contrainte par corps 
« n'est pas déterminée par la présente loi, elle sera fixée par 
« le jugement de condamnation dans les limites de six mois 
« à cinq ans; néanmoins, les lois spéciales qui assignent à la 
« contrainte une durée moindre continueront d'être ob-
« servèes; » 

« Attendu que la prescription de cet article, placé sous la 
rubrique : i Dispositions générales, » est formelle et ab-
solue; 

» Que ses termes embrassent tous les cas sans exception, 
sauf ceux où les débiteurs pourraient se prévaloir des lois 
spéciales plus favorable à la liberté individuelle; 

« Attendu dès lors que la durée de la contrainte par corps 
contre les étrang» rs n'étant pas déterminée parla loi de 
1848, elle devait être fixée, dans l'espèce, par le » jugement 
« de condamnation du 13 août 1861, » dans les limites de 
six mois à cinq ans; 

<■ Attendu que ledit jugement ayant omis de régler la du-
rée de la contrainte, cette omission profite au débiteur en ce 
sens que le minimum légal lui est applicable; 

« Et attendu que Fermond fils, êcroué le 11 février 1862, 
a subi plus de six mois de détention ; 

« Par ces moiifs, 
« Fait mainlevée pure et simple de l'écrou dudit Fermond; 
« Ordonne en conséquence qu'il sera immédiatement mis 

en liberté, à quoi faire le directeur de la maison de Clichy 
contraint, quoi faisant déchargé; 

« Dit n'y avoir lieu à exécution provisoire, la cause ne ren-
trant dans aucun cas prévu par l'article 135 du Gode de pro-
cédure civile ; 

« Condamne Levert et O aux dépens. » 

MM. Levert et C" ont interjeté appel ; et, sur les plai-
doiries de M" Ravelet, pour les appelanis et Laurier 
pour l'intimé, jet les conclusions de M. Barbier, avocat-
général, 

« La Cour, 
« Considérant que ï'ermond était actionné par Levert et C» 

devant le Tribunal de commerce, jpour dette commerciale, 
puisqu'il s'agissait de marchandises fournies par un négociant 
â un commissionnaire ; 

» Considérant que le jugement du 13 août 1861, qui a con-
damné Fermond par corps au paiement de cette dette, n'avait 
pointa fixer la durée de la contrainte; que cette durée était 
déterminée par l'article 4 de la loi du 13 décembre 1848, qui 
l'applique à tous les débiteurs commerciaux," soit Français, 
soit étraugers ; 

« Que cette disposition n'a pas èé modifiée par l'article 12 
de la môme loi ; que le juge doit avant tout apprécier le ca-
ractère de l'engagement, et n'est obligé de fixer la durée de 
la contrainte que dans le cas où cette fixation ne résulte pas 
de la loi elle-même : 

« Considérant que la condamnation prononcée contre Fer-
mond s'ôlevant en principal à 1,082 fr., entraînait une con-
trainte par corps de neuf mois, aux termes de l'article 4 pré-
cité ; qu'au jour où il a formé sa demande en élargissement, 
Fermond n'avait pas subi neuf mois d'incarcération, en vertu 
du jugement du 13 août 1861 ; que par conséquent cette de-
mande n'était pas fondée ; 

« Infirme ; déboute Fermond de sa demande, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (29 chambre). 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 19 novembre. 

OBJETS ÉN RELIEF. MÉDAILLES 
DÉPÔT AU CONSEIL DES PRUD'-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1™ ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 17 novembre. 

ÉTRANGEtl. — CONTRAINTE PAU CORrS. 

La durée de la conlrainie par corps prononcée contre un 
étranger pour dette commerciale est celle fixée par la loi 
du 13 décembre 1848, applicable en ce cas à l'étranger 

MODÈLES DE FABRIQUE. 
DITES DE RELIGION. 
HOMMES. 

L'addition à une médaille, dont le sujet est dans le domaine 
public, d'une bordure festonnée et d'un cordon saillant, 
empruntés également au domaine public, ne constitue ni 
une œuvre d'art dont la propriété soit réservée à l'auteur 
par la loi du 17 juillet 1793, ni un dessin de fabrique 
dont la propriété exclusive puisse être conservée au moyen 
du dépôt prescrit par la loi du 18 mari 1806. 

Une telle disposition, si elle comporte une combinaison nou-
velle, donnant un résultat industriel, ne peut être protégée 
que par la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'invention. 

MM. Delaunay frères, de Saumur, fabriquent depuis 
quelques années des médailles dites de religion. Us ont 
pris un brevet d'invention pour certains procédés d'ou-
tillage, et ont déposé le 27 juin 1860, conformément à la 
loi du 18 mars 1806, un modèle de médaille qui se dis-
tingue des anciennes, par une bordure festonnée et un 
cordon légèrement saillant. 

Ce modèle a été imité par un autre fabricant, M. Robi-
neau, de Paris. De là procès en contrefaçon, et subsidiai-
rement en concurrence déloyale, et demande en 100,000 fr. 
de dommages et intérêts. 

Après débats contradictoires, lé Tribunal de commerce 
a rejeté la demande de MM. Delaunay frères par le juge-
ment suivant : 

« Attendu que la demande formée par Delaunay frères con-
tre Robineau repose sur la propriété du procédé adopté par eux 
pour fabriquer des médailles dites de religion, avec un con-
tour cannelé au lieu du contour uni, de forme circulaire ou 
ovale jusqu'alors en usage pour la fabrication de ces médailles; 

« Attendu qu'il résulte de l'examen des obj-ts socjflii-1 

Tribunal par les parties, et des renseignements qu'il possède 
sur la matière, que le découpage des flans à contour uni ou 
cannelé, destiné soit à la fabrication des médailles, soitâ celle 
des médaillons ou autres bijoux,«est depuis longtemps connu 
et répandu dans l'industrie de >a bijouterie; qu'il n'y a donc 
pas dans la fabrication de Delaunay frères une création artis-
tique ou industrielle qui leur permette d'invoquer la protec-
tion légitimement due à la propriété d'un dessin ou d'une 
marque de fabrique; et que l'usage fait par un fabricant d'une 
forme vulgaire et banale ne peut donner lieu contre lui à une-
condamnation à des dommages et intérêts; 

« Déboute Delaunay frères de leur demande, s 

MM. Delaunay frères ont interjeté appel de ce juge-
ment. 

La Cour, après avoir entendu M" Etienne Blanc pour les 
appelants, et M* Cresson pour l'intimé, a, sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général de Vallée, rendu 
l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche la contrefaçon fondée sur le brevet 
d'invention de Delaunay frères : 

« Considérant que ce brevet a pour objet les moyens de 
fabrication de la médaille de religion qu'ils revendiquent 
comme leur propriété exclusive, et qu'il n'est nullement éta-
bli que Robineau ait contrefait les instruments pour lesquels 
les appelants ont pris un brevet; 

« En ce qui touche le dépôt, en conformité de la loi da 
18 mars 18l>6 : 

«Considérant que cette loi s'applique aux dessins de fa-
brique destinés à être reproduits industriellement par le tis-
sage, l'impression sur étoffes et par tous autres moyens ana-
logues, mais nullement aux oeuvres de fonte.en bronze ou en 
toute autre matière, d'estampage ou de gravure sur métaux, 
appartenant à l'industrie; 

« Considérant, dès lors, que le dépôt dont argum mtent Da* 
launay frères, inutile pour l'objet auquel ils l'ont appliqué, 
ne saurait créer en leur faveur un droit qui ne pourrait trou-
ver sa raison d'être que dans une de ces créations, dans une 
de ces compositions rentrant dans le domaine des arts pro-
prement dits , ou même des arts industriels, lesquelles 
rencontrent dans la lot du 17 juillet 1793 la consécration du 
droit de propriété exclusive réservé à leur auteur; 

« Considérant qu'appréciée sous ce dernier aspect, la mé-
daille de religion dont il s'agit au procès, par son sujet est dans 
le domaine public, et était depuis longtemps une des bran-
ches de la fabrication de Robineau : qu'en fait, sa reproduc-
tion par Delaunay frères sur un fl.in ovale, à festons, avec 
cordon saillant, lesquels sont aussi dans le domaine public, 
et employés soit dans la bijouterie, soit dans la fabrication 
des médailles, ne saurait constituer une œuvre d'art indus-
triel protégée par la loi précitée en faveur de Delaunay frères; 

« En ce qui touche la concurrence déloyale : 
« Considérant que Robineau n'a eu recuurs pour la fabri-

cation de sa médaille, ni au contre-moulage, ni à aucun moyen 
frauduleux analogue ; que Delaunay frères ne lui imputent 
aucun moyen illicite, soit pour déprécier leurs produits au 
profit des siens, soit pour faire naître une confusion qui pût 
détourner la clientèle à leur préjudice; que ce chef de con-
clusions subsidiaires n'est donc pas établi ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, dans 
ce qui n'est pas contraire au présent arrêt, 

« Confirme. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Louvet. 

Audience du 22 novembre. 

FAILLITE. — DÉCÈS DU FAILLI PENDANT LE COURS DES OPÊ-> 
RATIONS DE LA FAILLITE. — DROIT DE MUTATION. —« 
PRIVILÈGE DU TRÉSOR. 

Les biens du failli deviennent, le jour même de la déclara-
tion de la faillite, le gage de ses créanciers, à l'exclusion 
des créanciers à venir. 

En conséquence, Vadministration des Domaines ne peut de-
mander son admission au passif pour les droits de mu* 
talion auxquels elle peut prétendre par suite du décès 
du failli survenu pendant le cours des opérations de la 
faillite. 

Ainsi jugé par le jugement ci-après rendu sur les plai-
doiries de M' Deleuze, agréé de l'administration des Do-
maines, et de Me Albert Schayé, agréé du syndic'de la 
faillite Villion. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à 
la loi, jugeant en premier ressort : 

« Sur le&jiemandes de l'administration des Domaines : 
« En ce qui touche André Villion : 
« Attendu que ce dernier ne comparaît pas, ni personno 

pour lui; et statuant d'office à son égard : 
« Attendu que la demande a pour objet le recouvrement 

d'une créance civile; que le Tribunal est incompétent pour 
en connaître ; 

« Par ces motifs, d'office à l'égard d'André Villion, se déclare 
incompétent ; 

« En ce qui touche le syndic de la faillite Villion : 
« Sur la demande en admission : 
« Attendu que Pierre Villion, dont le décès a eu lieu le 

31 octobre 18ô8, a été déclaré en état de faillite le 14 mai 
précédent; 

« Attendu que l'administration des Domaines soutient que 
les biens du failli n'étant pas devpnus, par le jugement décla-
ratif de faillite, la propriété définitive drs créanciers, elle se-
rait en conséquence fondée, aux termes de la loi de frimaire 
an VII, à réclamer des droits de mutatiou par décès sur les 
biens du failli ; 

« Attendu que si la déclaration de faillite n'enlève pas com-
plètement au failli la propriété de ses biens, elle le dessaisit 
de plein droit de leur administration, aux termes de l'articlo 
443 du Code de commerce; qu'il est constant que ce dessaisis-
sement opère en faveur des créanciers existant au jour de la 
faillite une véritable mainmise sur tous les biens du failli; 

«'Attendu que l'administration des Domaines prétend que 
cette mainmise ne saurait être regardée comme une me-
sure de nature à frapper l'aetif du failli d'une indisponibilité 
telle qu'il ne pourrait plus être affecté au paiement de 
créances autres que celles existant le jour de la faillite ; 

« Attendu que cette prétention de l'administration n'est 
nullement fondée ; que si l'on se reporte, en effet, aux dis-
positions du Code de commerce relatives aux faillites, H est 
constant que par le jugement déclaratif de faillite tout 1 actit 
devient le gage exclusif des créanciers ; que cela est d autant 
plus vrai, que ces derniers sont seuls appelés à choisir entra 
le concordat et le contrat d'union, et en conséquence a déci-
der si le failli sera remis on possession de ses biens et affaires; 
qu'il ressort de ce qui précède que la loi a entendu, par ce 
droit qu'elle confère aux créanciers, m-ttre au profit de ces 
derniers l'actif du failli à l'abri des droits qui pourraient naî. 
tre de créances ultérieures; -
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o Attendu que, dans l'espèce, la demande de l'administra- | 
tion des Domaines a pour but le recotivremeut d'une créance 
qui n'existait pas au moment de la faillite ; que c'est donc à 
bon d«oitque le syndic se refuse à son admission au passif 
Hr. 1T faillite prêtitée; . . 

Sur les dt mandes subsidiaires de 1 administration des 
lïnmiineg uar ori viU ce sur les revenus des biens ei sur lesm-
Ss dos capitaux déposés à la Caisse des dépôts et consi-

&>t Sur ies revenus des biens, 
„ Attendu qu'il n'est justifié » 1 existence d aucuns biens 

à l'actif de la faillite, que dès lors il n y a haï de faire droit 
à cette demande ; . 

, Sur les intérêts des capitaux, 
„ Attendu que les somme s versées à la Caisse des dépôts et 

consignations résultent de la vente du fonds de commerce du 
failli nue ces sommes sont le gage des créanciers ; ou aux 
termes de l'article ÎC03 du Code Napoléon, aucun privilège 
lonJnt être exercé au préjudice des droits antérieurement., 
S»J des tiers ; que les intérêts des sommes déposées a a 
Se U dépôts et consignations sont devenus, comme le 
■api'tàl k ni i s sont l'accessoire, le gage des créanciers qui SBrtt droit â ce prix jusqu'à concurrence de leurs créan-

ces • nue ce prix ne peut donc, par les ~ 
ceb ' 1 1 ni dans sesaccest.. -

de la loi 

cution de la même loi, il déclarait qu'il se trouvait à ce 
jour M juillet 1.250 actions souscrites, représentant un 
capital de 1,250,000 francs, dont la moitié était versée 
par les actionnaires; et lorsqu'à l'appui de cette déclara-
tion, il annexait un état sur lequel il comprenait fausse-
ment, non seulement les sieurs Lecus et Blot ensemble 

quatre-vingt-dix actions, comme on vient de le pour 
encore le sieur Gordelle pour seize autres 

motifs qui précèdent, 
nFdana son principal, ni dans ses accessoires être atteint par 
"action accordée au Trésor aux termes de 1 article 3 

SAS! ouï M. le juge-commissaire en son rap-
Dort déclare l'administration des Domaines mal fondée dans 
toutes ses demandes, fins et conclusions, l'en déboute et la 
condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 
Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rénard, conseiller à la Cour 
impériale d'Amiens. 

Audience du 18 novembre. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

Cette affaire a vivement ému l'opinion publique. La 
Dosition sociale dô l'accusé, chef d'une maison de banque 
împortHDlo et maire do la ville déliant; la multiplicité 
des faux qu'on loi reproche, leur chiffre considérable, qui 
s'élève à près de 2 millions, toutes ces circonstances de-
vaient amener à l'audience de nombreux auditeurs. Aussi, 
dès neuf heures du matin la salle des assises était envahie 
par la foule, composée en grande partie d'un public choi-
si • les places réservées sont occupées par plusieurs nota-
bilités de Saint-Quentin et de Ham. ,,_,< « 

L'accusé se nomme Constant Marotte, banquier a Ham 
(Somme) ; il déclare cire âgé de quarante trois ans, mais 
son (Vont chauve, ses cheveux presque entièrement blancs 
le font paraître d'un âge beaucoup plus avancé; ses traits 
portent l'empreinte d'une profonde tristesse. 

M. le procureur impérial Bouriaud occupe le siège du 
ministère public. 

M« Mathieu, avocat du barreau de Paris, est chargé de 
la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation d'où ré-
sultent les laits suivants : 

« La banque MaroUe et (> fut fondée à Ham en 1839. 
Le père de l'accusé en fut d'abord le gérant, et, après sa 
mort, en 1855, l'accusé lui succéda en cette qualité. Mais 
autant la gestion de Marotte père avait été prudente et 
prospère, autant celle de son fils fnt hasardeuse et fatale 
aux intérêts de la société. San3 intelligence des affaires, 
mais plein d'orgueil et de vanité, l'accusé ne songea qu'à 
se donner toutes les apparences d'un immense crédit. De 
là. des dépenses excessives et des avances considérables 
faites avec une légèreté inouïe à des débiteurs peu solva-
bles;etde là aussi, pour couvrir les pertes auxquelles 
S'exposait sa témérité, des jeux cle Bourse, et enfin des 
faux. C'est en 1S55, dès la première année de sa gérance, 
que, de son aveu même, Marotte eut recours aux faux 
pour soutenir son crédit auprès de la maison Lécuyer, de 
St-Qnentin, avec laquelle il était principalement en rela-
tions d'affaires. 

a 11 y réussit jusqu'en 1801 ; mais au mois de mai de 
cette dernière année, la maison Lécuyer obtint la preuve 
et l'aveu de sa culpabiltté, et, si elle se fût alors montrée 
moins facile envers lui, peut-être de grands désastres 
eussent-ils pu'être évités. 

« Quoi qu'il en soit, en mai 18GI, Marotte fut obligé 
d'avouer à M. Ànloine Lécuyer qu'il lui avait remis en 
compte courant des billets faux, s'élevant ensemble à la 
somme de 600,000 fr. environ. Ces billete, retirés par 
Lécuyer de la Banque de France à laquelle il les avait es-
comptés, ont été pour la plupart détruits par Marotte, qui 
en avait recouvré la possession moyennant une garantie 
hypothécaire consentie tant par lui que par sa famille. 

' « Lécuyer n'avait point voulu porter de plainte à celle 
occasion, mais la plus vulgaire prudence semblait exiger, 
au moins, qu'il cessât avec Marotte toutes relations d'af-
faires. Il n'en fut rien cependant. Au mois de juin 1801 
finissait l'ancienne société Marotte fotmée en 1839, et 
Marotte en constituait une nouvelle au capital de 1,200,000 
fr. divisé par actions. Lécuyer détermina son conseil de 
surveillance à souscrire de ces actions pour une somme 
de 80,000 fr., et malgré toute la défiance que devait lui 
inspirer la gestion de Marotte, il n'en continua pas moins 
ses.-affaires avec lui. 

« Il eut bientôt lieu de s'en repentir, et, au mois de 
mai 1862, après des menaces réitérées à l'occasion de 
nouveaux billets (aux qui lui avaient été remis, et voyant 
que Marotte ne tenait aucun compte de ces menaces, 'il se 
tlécida enfin à le dénoncer à la justice. 

« Les billets faux fabriqués et négociés par Marotte et 
qui ont pu être saisis sont au nombre de cent sept, et leur 
importance s'élève en chiffre rond à la somme de 
1,116,000 fr. 

« Marotte reconnaît qu'il est l'auteur de tous ces billots 
faux et qu'à l'exception de quelques-uns qu'il a négociés 
directement au Crédit agricole, à Paris, il a passé tous les 
autres en compte-courant à fa maison de banque Lé-
cuyer et C° ù Saint-Quentin. 

« En outre, Marotte a contrefait encore les signatures 
du sieur Lecus-Fercocq et du sieur Blot sur deux bulle-
tins d'adhésion aux statuts de la nouvelle société par lui 
formée en 1801, contenant ensemble souscription parles-
dils sieurs Lecus et Blot de 90 actions. 11 a fait aussi usage 
de ces bulletins en les comprenant dans l'état que la loi 
du 17 juillet 1850 l'obligeait d'annexer à l'actif constitutif 
de sa société. 

« Il prétend, il est vrai, que ces adhésions étaient su-
perflues, ci qu'il en avait déjà recueilli plus que le nom-
bre suffisant pour la constitution régulière de la société; 
mais, quoi qu'il en soit, il convient de remarquer que, 
bien que le capital social hit fixé à un million, les statuts 
de la sociélé portaient que, si avant la constitution défi-
nitive, il arrivait qu'il fiit souscrit des actions pour une 
somme plus considérable, le gérant aurait la faculté de 
«constituer la société au capital nominal représenté parle 
nombre d'actions souscrites. C'est, en effet, ce qui a eu 
lieu. Ainsi, Marotte se rendait encore coupable d'un faux 
lorsque, dans l'acte authentique du 30 juillet 1S6I, reçu 
par M« Guidez, notaire à Ham, en exécution de la loi du 
17 juillet 1856, sur les sociétés en commandite, et produit 
par lui à l'assemblée générale de ses actionnaires on exé-

voir, mais 
actions. 

« Un dernier faux est encore relevé à la charge de Ma-
rotte et reconnu par lui ; c'est un reçu de 8,000 fr. sou-
scrit en apparence par le sieur Blot, et versé par Marotte 
comme pièce île comptabilité dans la caisse sociale. 

« Enfin, et à côté des faits ci-dessus, à raison desquels 
il est renvoyé devant la Cour d'assises, Marotte est encore l retourna, et aperçut trois 
prévenu de banqueroute simple et de divers abus de con- 1 1 

fiance; faits pour lesquels il est renvoyé devant le Tribu-
nal correctionnel de Saint-Quentin. » 

Après cette lecture on fait l'appel des témoins, au nom-
bre de quarante-trois. M. le président procède ensuite à 
l'interrogatoire de l'accusé, qui se borne à renouveler les 
aveux qu'il a dans l'instruction. 

M. le procureur impérial donne alors lecture d'un long 
rapport dressé par le syndic de la faillite ; il en résulte que 
Marotte a commis, outre les faux, de nombreux abus do 
confiance ; qu'il conduisait les affaires de sa maison avec 
une imprudence sans égale, et que ses écritures étaient 
dans un désordre complet. 

Les témoins sont ensuite entendus ; la principale dépo-
sition, la seule qui présente un véritable intérêt, est celle 
de M. Lécuyer, banquier à Saint Quentin. Il raconte avec 
une lucidité, une précision remarquables, les excellents 
rapports qu'il a eus pendant vingt ans, d'abord avec M. 
Marotte père, puis avec son fils; les circonstances qui l'ont 
amené à découvrir les faux commis par l'accusé : il expli-
que les motifs qui l'ont engagé une première fois à garder 
le silence, et à continuer ses relations d'affaires avec Ma-
rotte; puis la détermination qu'il a du prend, e, malgré 
tout ce qu'elle avait de pénible pour lui, de le livrer à la 
justice, lorsqu'il eut découvert les faux si nombreux com-
mis depuis la constitution de la nouvelle sociélé. Il s'élève 
surtout avec une grande énergie et avec indignation con-
tre toute insinuation qui tendrait à faire croire que depuis 
plusieurs années il savait que Marotte se livrait à la fabri-
cation et à la négociation tle faux effets de commerce. 

Les autres témoins viennent déclarer que les effets 
qu'on leur représente n'ont pas été signés par eux. 

La liste des témoins étant épuisée, l'audience e?t levée 
à cinq heures, et l'affaire remise au lendemain pour en 
tendre le réquisitoire du ministère public et la défense. 

Audience du 19 novembre. 

L'audience est ouverte à dix heures du malin ; comme 
la veille, la salle est remplie d'un public nombreux et 
choisi. 

M. Pollet, ancien agent de change à Paris, cité comme 
témoin à décharge, dont l'audition n'avait pu avoir lieu 
hier, est entendu; il donne quelques renseignements sur 
les opérations de Bourse dont il a été chargé par l'accusé. 
Il en résulte! que ces opérations ont été peu importantes. 

La parole est ensuite donnée à M. le procureur-géné-
ral pour son réquisitoire. 

Ce magistrat, après avoir montré toute l'étendue et la pro-
fondeur du gouffre crnisé pendant six années par l'accusé, 
les désastres déplorables que sa chute a causés dans sa ville 
natale, aborde l'examen des faits reprochés à Marotte par 
l'accusation. Il parcourt la longue série de faux commis par 
Marotte, faux qui se chiffrent par plusieurs millions, et si-
gnale avec force la perturbation profonde qu'un pareil crin -
pourrait apporter dans le dédit public. U s'élève, en lermi-
nant, contre la pensée que des c rconstances atténuantes 
puissent è re obtenues par Marotte. En présence de cette lon-
gue et persistante fabrication de billets faux, de l'énormitô 
du préjudice causé, de tant de ruines, de tant de désespoirs, 
il n'est pas possible d'admettre la moindre atténuation, alors 
surtout qu'il y a deux jours à peine la Cour condamnait à 
cinq ans de réclusion, comme faussaire, un misérable qui 
avait abéré une quittance de quelques francs. L° jury, ajouta 
le ministère public, saura remplir son devoir avec fermeté et 
sans pitié, malgré la parole habile qui va se l'aire entendre; 
car l'honorable défenseur le disait récemment dans une antre 
enceinte, avec autant de modestie que de vérité : « La justice 
n'est pas le prix de l'éloquence. » 

M' Mathieu, défenseur de Marotte, se bitte, au début do sït 
plaidoirie, de déclarar qu'il reconnaît la culpabilité de l'ac-
cusé, et qu'il n'entend pas contester à la société la répression 
à laquelle elle a droit. U vient donc seulement demander au 
jury des circonstances atténuantes pour son client. P ndant 
près d'une heure, l'honorable défenseur a tenu l'assistance 
sous le charme de sa parole symphatique. Il a montré Ma-
rotte criminel sans doute, mais surtout imprudent, manquant 
de courage et entraîné en quelque sorte fatalement, dans la 
voie qui l'a perdu 11 a faitappel, en terminant, à la pitié du 
jury, non-seulement pour Marotte lui-même, mais pour sa 
vieille mère, réduite à la misère; pour sa femme, dont les 
vertus font l'admiration de tous ceux qui la connaissent; pour 
son jeune fils enfin, sur qui rejaillirait l'infamie de son 
père. 

Après le résumé impartial de M. le président, le jury 
oe retire dans la salle de ses délibérations. Il en est sorti 
rapportant un verdict affirmatif sur la plupart des ques-
tions, mais avec admission de circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour a condamné Marotte à dix ans 
de réclusion, 100 fr. d'amende et aux frais du procès. 

COUR D'ASSISES DE SÉT'll'. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. Truaut, conseiller à la Cour 
impériale d'Alger. 

Audiences des \ et 5 novembre. 

ASSUSSIXAT. 

Par sa nature et les circonstances exceptionnelles de 
l'accusation, le nombre des accusés, la qualité et l'influen-
ce du principal d'entre eux, celte affaire offre un puissant 
intérêt. 

On poivrait, sous plus d'un rapport, la caractériser en 
disant qu'elle est en petit pour Sétif ce que fut en grand, 
pour la ville d'Oran, la trop fameuse allaire Doineni. 

Ce qui, en outre, contribue à lui donner une importan-
ce toute particulière, c'est le talent des avocats qui doi-

' vent porter la parole pour ou contre les accusés : nous di 
sons pour ou contre, parce qu'on annonce que les parents 
de la victime doivent se porter partie civile. 

Une foule considérable encombre le Palais et ses 
abords. 

M. le président fait évacuer une partie de la salle pour 
donner place aux cinifuante-six témoins qui doivent être 
entendus. 

M" Ch. Cillolte, du barreau de Conslatilitie, est à la 
barre. 

L'audience est ouverte. Le greffier donne lecture de 
l'acte d'accusation dont nous rapportons les termes. 

De la procédure instruite contre les accusés résultent 
les faits suivants : 

a Le nommé Abdallah ben El Hadj Ali, garde cham-
pêtre à Mesloug, aimait depuis longtemps la nommé.! 
Chelabia lient El Mekki, nièce du nommé Suï 1 ben M lla-
med, chez lequel elle demeure ; dans le même village, 
Abdallah possède une grande fortune et avait plu-

sieurs fois demandé la main de Chelabia ; mais Saïd s'était 
toujours opposé à cette union. Malgré ce refus les amants 
avaient de fréquent* rendez-vous : Mohamed ben Tahar, 
neveu de Sajd, leur servait d'intermédiaire. 

Le 18 juillet 1862, M'Hamed ben Tahar avertit Abdal-
lah que Chelabia l'attendrait dans la soirée du même jour 
iurj n bords fla Bou-Sellam. Vers dix heures du soir, 
Abdallah arriva à l'endroit indiqué et vit près de la ri-
vière une personne qu'il prit pour sa maîtresse ; il alla 
vers elle, et au moment où il lui tendait les bras, il reçut 
un coup de couteau dans le bas ventre. Abdallah comprit 
al< rs qu'il se trouvait en présence d'un homme habillé en 
femme; il lui porta sur la tête un coup de sabre et lui fit 
une blessure au front; presqu'au même instant, il se re-

indigènes qui d'saient à celui 
qu'il venait de frapper : « Arrête le! » Mais en voyant 
briller la lame de son sabre et ne se doutant pas d'ailleurs 
de la gravité de sa blessure, ces trois individus prirent la 
fuite Abdallah en reconnut deux : Bonzid ben Houssin et 
El Radjati ben Bachir, parents de Saïd ben M'Hamed; il 
ne put distinguer le troisième. 

. « Abdallah, blessé mortellement, ressentit bientôt de 
vives douleurs et s'affaissa sur le sol. Cependant, il rap-
pela à lui tout son courage et put se traîner jusqu'à 
sa tente ; là il fit connavre à son frère Mabrouk et au nom-
mé Roui ben Moktar les faits qui viennent d'être rappor-
tés. Le lendemain matin, vers six heures, il renouvela 
cette déclaration devant le juge d'instruction, en présence 
du médecin et de l'adjoint du bureau arabe départemen-
tal, qui accompagnaient ce magistrat au Mezlong. 

« Il ajouta qu'il n'existait aucune cause d'inimitié entre 
lui et les auteurs du crime, et que l'assassinat dont il était 
victime avait été commandé cl payé. 

Sur ces entrefaites, Ab lerrahmail ben Raoui, qui était 
blessé d'un coup de sabre au front, et son frère Moha-
med Tahar ben Raoui, se présentèrent devant le magis-
trat instructeur : ils lui dirent qu'ils se rendaient à S tif 
pour dénoncer à la justice le nommé Abdallah ben El 
Hadj Ah; que la nuit dernière cet individu s'était appro-
ché de leurs tentes dans l'intention de les voler; que, ré-
veillés par les aboiements des chiens, ils étaient sortis de 
leur tente et s'étaient jetés sur le malfaiteur; mais que ce 
dernier étant armé d'un sabre, il avait avec cette arme 
blessé Abderrahman au front, et qu'alors- Mohamed Ta-
har ben Raoui était venu au Recours de son frère et avait 
frappé Abdallah d'un coup de couteau. 

Ces deux indigènes furent aussitôt confrontés avec Ab-
dallah; en voyant Abderrahman, la victime s'écria: 
« Voilà celui qui était babillé en femme qui m'a porté le 
ceup de couteau et que j'ai frappé moi-même; quant au 
second, dit 1a victime en désignant Mohamed Tahar ben 
Raoui, il n'est pas vrai que ce soit lui qui m'ait frappé, et 
encore moins que je me sois approché de leurs tentes 
pour commettre un vol Quelques instants après, Abdal-
lah avait cessé de vivre. » 

« 11 fut ensuite constaté qu'il existait plusieurs taches 
da sang à l'endroit désigné par Abdallah comme étant ce-
lui où il avait été frappé; qu'au contraire, sur la partie oti, 
d'après la déclaration d'Abderrahman et de son frère, la 
lutte aurait eu lieu, on ne distinguait aucune empreinte 
de pieds, aucune lâche de sang. 

Quant à Mohamed ben Tahar, Bouzid ben Houssin et 
El Radjati ben Backir, ils ne purent être confrontés avec 
Abdallah au moment où il vivait encore; ils se renfermè-
rent dans un système de dénégations absolues et protes-
tèrent avec énergie de leur innocence. 

« Après avoir longtemps persisté da s la déclaration 
qu'ils firent le 19 juillet, Abderrahman ben Raoui et Mo-
hamed ben Tahar ben Raoui reconnaissent qu'Us ont men-
ti dans leur premier interrogatoire et font aujourd'hui la 
déclaration suivante : 

o Dans la nuit du 18 au 19 juillet 1862, dit Abderrah-
man, je fus éveillé par un grand bruit qui se faistui enten-
dre du côté des meules à fourrages du nommé Saïd ben 
Mohamed, dont je suis le khammès; m'étant rendu à cet 
endroit, je trouvai plusieurs Arabes qui se battaient; je 
reconnus à sa voix que Saïd était parmi les combattants; 
je me jemi alors dans la mêlée et je fus atteint d'un coup 
de sabre sur le front; le sang qui coulait do ma blessure 
m'empêchait do voir ce qui se passait autour de moi; je 
me remis sous ma tente. 

« Un moment après, Saïd vint panser ma blessure en 
me disant que je n'avais rien à craindre; puis Saïd se 
rendit à Aïu Lachachia, d'où il revint avec le nommé Ah-
med ben Bafcaz, son parent; ils me dirent alors : 

« Ne crains rien, ne dis pas ce que tu as eu; tu diras 
que tu as été blessé par des voleurs; que ton frère a porté 
un coup de couteau en se défendant, et nous nous char-
geons du reste; nons apaiserons l'affaire soit avec une 
somme d'argent, soit autrement. » 

« Je suis pauvre, j'ai cru devoir obéir aux ordres de 
Said; quant à mon frère, il n'est pas sorti de sa lente cet-
te nuit. » 

« Mohamed Tahar ben Raoui déclare les mêmes faits; il 
dit en outre que le couteau qui a été saisi sur lui lui ap-
partient, et que Saïd a taché ce couteau avec du sang de 
la blessure de son frère. 

« Les faits recueillis dans l'information et la déclara-
tion de la victime démontrent jusqu'à l'évidence qu'Ab-
derrahman et son frère ne font connaître qu'une très fai-
ble partie de la vérité; mais ils révèlent une circonstance 
importante. 

« La participation de Saïd à cet assassinat. 
« Cet indigène, possesseur d'une très grande fortune, 

remplit au Mesloug, du consentement de l'autorité admi-
nistrative, et bien qu'il ne soit pourvu d'aucune commis-
sion, les fonctions de cheik ; il exerce, par suite, sur son 
entourage une grande autorité. 

a Abderrahman ben Raoui et Mohamed Taharben Raom 
sont ses khammès. 

« Mohamed ben Tahar, Buuzid ben Houssin et El Rad-
jati ben Raekir, sont ses très proches parents. 

« On connait le refus formel et persistant par lequel il 
accueillit la demande en mariage qui lui adressa Abdallah 
au sujet de sa nièce. 

« Quel était le motif de celte opposition ? 
« S;/i 1 ben Mohamed voyait-il d'un œil jaloux la pros-

périté de la maison d'Abdallah, son voisin? nourrissait-il 
pour sa famille une ancienne haine, ou, malgré ses che-
veux blancs, éprouvait-il pour sa nièce un amour qu'elle 
ne partageait pas? 

o Ce qui est certain, c'est que les assiduités d'Abdallah 
envers cette femme, lui causaient une vive irritation. Dans 
le courant de 1859, il dit à un de ses khammès, le nom-
mé Abdallah ben Onechani : « Je te donnerai 500 francs, 
« si tu peux me fournir l'occasion do me défaire d'Ab-
« dallah. » 

« Un soir de l'hiver dernier, deux colons de Mesloug, 
les nommés Manbec et Thabas, lui ayant conduit Abdal-
lah, qu'ils prenaient pour un malfaiteur, Saïd se livra à 
un accès de violente colère lorsqu'il comprit le but de 
l'excursion nocturne de cet indigène; il se jeta sur lui, le 
dépouilla do ses burnous et le lit conduire chez le sieur 
Pradel, garde champêtre. Quelques jours après l'assassi-
nai, craignant que celte scène ne le compromit si elle ve-
nait à être connue, il alla trouver le sieur Cliabas, le pria 
de ne pas révéler à la justice ce qu'il savait à ce sujet, et 
lui offrit une poignée d'argent pour payer son silence. 

4 Dans une circonstance rapportée delà manière la plus 
précise par un ami d'Abdallah, Chelabia dit à son amant; 

si 
« Tu n'as rien à craindre de mes p

arents « mon oncle Saïd. » i<"tuts, 

« Enfin, quelques jours après la mon d<u , 
nomme Harumon ben Guerfi a entendu J-^H le 
frère Tahar: « Je t'ai tiré une fameuse t± ̂  àJ 

.« Abdallah, qui a d'au^onservé jusfeS^ 
minute toute sa lucidité d'esprit et la pEl >^ 
cultes intellectuelles, ne se trompait Eoa/

6 Ses S 
disait quelques instants avant sa mort « &?'..?u«><til 
mise a prix. » •«* tete

 a
^ 

« L'organisateur et l'instigateur du crime fc, 
que Sa.d; lu, seul avait à cet assassinat un ïntérS > 
et de vengeance; et si, en ce qui le concerne AM

 hai[
>« 

man bon Raoui et Mohamed Tahar ben Raoui rra1'-
lias Hf> réuni,iiinno nl„„ :™ ».... • ' ne fom 

cr%ede 
pas de révélations plus importantes, c'est la 
nuire a leur propre défense qui les arrête L 

« Un arrêt de non-lieu a été rendu le . a été rendu le 4 
par la chambre des mises en accusation de la (W • ̂ . 
"aie d Alger en faveur de Mohamed ben Tahar&«*' 
Cet individu a ete immédiatement mis en liberté " ^ 

La journée du 4 a été consacrée aux interrosatnir , 
accuses et a l'audmon des nombreux témoins à A ^ 
à décharge. nargeet 

Abderrahman ben Raoui persiste dans ses demi;,» , 
clarations; il aentendu auprès des meules dW d8.*H 
Said, le bruit d une lutte; il s'est rendu sur les lien? 
été atteint d'un coup de sabre, mais il n'a recordll» 
sonne; il a entendu la voix du scheiek. UUUP». 

Sii 1 ben Mohamed, Mohamed ben Tahar Bofi.JH t 
Haou

:

ssm et Uadjati ben Buckir
>
 me

»l toute participatior! au crime. 
Au moment où M. le président donne la parole i „ 

Lassus, procureur impérial, chargé de soutenir 1W' 
tion, M» Lucet, du barreau de Constantine «e lève , 
nom des enfants de la victime, pose des conclusions!* 
dantes eh la condamnation, au paiement de 20 fltmT 
à titre de dommages-intérêts. ">uuu,iraacs 

Trois des accusés seulement ont échappé à un ver^u 
de condamnation, sur les plaidoiries de M" Gillotte (' 
dan et Savy, qui avec une mesure et une habileté quej 

ents le monde a remarquéer, ont dit en faveur dc'ieurs'cll 
tout ce qu'il était possible do dire. 

M" Vaury défendait Abderrahman, l'auteur prîncinaftii 
1 instrument direct du crime ; il s'est acquitté de sa d! 
ctle lâche avec une vigueur et une énergie auquelk 
nous sommes heureux do rendre hommage. 

Quaut à Saïd, l'instigateur et l'âme de l'attentat c'eut 
sur lui que devaient se concentrer et que se sont eiî effet 
concentrés les principaux efforts de l'accusation et de k 
défense. Saïd avait eu la bonne inspiration de confier sa 
liberté et peut-être sa tète, à la parole vive, ardente co-
lorée, pleine de verve et de logique, de Me Gillotte' du 
barreau de Constantine. Et franchement, ce n'était' 2 
trop d'un pareil talent pour lutter avec quelque espoir de 
succès et contre la parole grave, austère et convaincue de 
M. le procureur impérial Lassus, et surtout contre cille 
si facile, si rapide, si harmonieuse, si brillante, si élo. 
qnente enfin, de Me Lucet, chargé des intérêts civils des 
enfants de la victime. 

Comme on s'y attendait, il y a eu réplique de la part 
de l'accusation, réplique de la part de la défense, réplique 
au nom de la partie civile. C'est alors seulement, de l'an 
veu de tous, que s'est révélé dans tout son éclat le vérilal 
Die (aient de chacun des champions de cette mémorable) 
lutie. 

Ajoutons qu'Européens, indigènes, magistrats, avocats, 
tous ceux qui, à des titres divers et ne fût-ce qu'à titre de 
spectateurs, ont assisté à ces intéressants débals, eacon-
serveront un profond souvenir. 

Après une délibération de trois heures, la Cour a pro-
noncé l'acquittement de Mohamed ben Tahar, de Bouzid 
ben Ilaoussin et de Radjati ben Backir. 

Abderrahman ben Raoui est condamné à vingt méei 
de travaux forcés, 

Et Saïd ben Mohamed aux travaux forcés à per|>é-
tuité. 

Une scène attendrissante se produit alors; ceux qui sont 
acquittés versent d'aboudantes larmes. Une foule comi-
dérable d'indigènes suit de loin le scheïck Saïd etnese 
retire qu'après avoir vu les portes de la prison se refer-
mer sur rai. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 
(Correspondance particulière de laGazette des Tribunmi.) 

Présidence de M. Elandin, conseiller. 

Audience du 24 novembre. 

DEMANDE KM DOMSUCES-INTÉISETS FORMÉE PAIt M"" VEtvE 

DILLON C0.VTRE LE DUC DE G1ÏAMOST-CA»ERO(ISSE. 

Ou se souvient qu'après l'arrêt rendu le 18 de ce raom 
qui a prononcé l'acquittement de M. le duc de G™111""'* 
Caderousse, accusé d'homicide volontaire avec preiiw»* 
tation sur la personne de M. Dillon, tué en duel le 2l®\' 
tembre précédent dans la forêt de Saint-Germain, la 
a remis à statuer sur la demande en dommages^raWrew, 
formée par M'"6 Dillon mère, au 24 novembre suivant, w. 
de Sparre, conseil judiciaire de M. le ducdebfâW»^ 
Caderousse, n'ayant point été mis en cause. 

La procédure a éié régularisée dans l'intervalle de ta 
mise ; l'affaire a donc été appelée aujourd'hui devam u. 

 : * t. <-<„.,., .l'occises le 18 "° magistrats qui composaient la Cour d'assises 
ce mois. . ., roc^ 

La journée avant été remplie par les débals d un |» 
criminel, la demande de M"" Dillon contre M. îeo»» 
Cramont-Caderousse n'a pu êtft examinée par m 
que dans une audience du soir. ■ 

La Cour monte sur son siège à huit heures etjK-i^ 

ire L'auditoire est remplie de curieux; dans la tribu"^ 
pressent des dames élégantes, dont la curiosité doit 

'se présent.; poiot» en partie trompée, car M",e Dillon rie 
la b irrc pour soutenir ses prétentions, ™. . 
rousse est également absent, et le débat se passe «^ ^ 
deux avoués de Versailles et deux avocats du h'<ne, , J 

pour M'"e Dillon, M* Poussét, avoué, elM W»M 
" le due de Caderousse et son»»■ 

avoué, et M v 

Pari , , 
Th «nias, avocat; pour M 
seil, Me Manuel, substituant M" Rameau 
chaud, avocat. 

Le siège du ministère public est occupe par .u-
main, proenreur impérial. 

M" Pousset conclut à coque M. de (.adorons-■ 
condamné en 4,000 fr. de rente viagère au pront CBJ 

veuve Dillon, réversible sur la tête d'Horace et rre 
durera leur aliénation, ^ffia 

frais d'inhumation de teu»^ 

, , condaffljjj 

le duc de Caderousse à payer la somme dç 50,000 tiranu 
somme proportionnée à l'âge cle M°" Dillon, ci -, 
l'arrêt à intervenir commun avec M. de bparre, 
judiciaire du duc. noniu° 

Dans l'intérêt de M. le due de Caderousse et 

Dillon, aliénés tant que 
vision pour subvenir aux 
Ion et du deuil de la'farnille, sauf s'il plaît 
point allouer une rente viagère de 4,000 fr. 

Dillon ' 
demai 
s'en rap-

M. de Sparre, il est conclu à ce que M~ veuye ■j'--
an

j
l
., 

déclarée non recevable quant au chiffre de sa aera^ 
, t eu admettant le principe d'une réparation, 
porte à justice. 

,Ve Frédéric Thomas, développant les conelusion^py1 

au nom de sa cliente, commence par exposer cornu 

\sei 
il e^ 
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™?>rp de venir demander une pension au meur-
aibleà unn il relève, cdte circonstance favorable a M. de 
"r^ftSf wousse, qu'il venait pour la troisième fou sur 
>' ..ndis due Dillon 

pour la troisième 101s sur 
• r. !i ion y paraissait pour la première 

î>'n>:".pression d'une menace proférée par les té-
is fts0Uf „ était dans l'alternative d- mourir, ou d être m-

«re Le défenseur s'attache à démontrer que Dillon r • Q'erisé,'eontra;nt à accepter l'arme qui lui était étran-

■ ,nt ensuite la jurisprudence antérieure à 1830 et 
f'saffll ,Hence moderne, il rappelle la doctrine de la Cour 

tidtl5? n Dès lors, aucun doute sur la question do reca-
lé
 f3fSâ!i demande en dommages intérêts : la chiffre seul 
$ A mmaces est à discuter. Pour l'apprécier, quelle p'rte 

•s ^"n;Uon ? quelle était la position de Dillon? Fils d'un 
naliean ayant reçu en son pays une éducation soi-
\ùcé pendant dix ans le difdcile métier de eriti-

■ -uKnùrt après avoir été en Franco le correspon-
^onrnal'anglais * " 
Kent fixés 

laer. f«i ecn 

,teu 

Ses appointements au journal le 
par un traité.... 

*rlfahnùd interrompant : Il aurait fallu au moins corn-
erai'écrit hier à l'avocat pour demander commu-
dfeTA toutes les pièces, et à trois heures aujourd'hui je 
;#3. , ajcnifler qu'aucune piècen'avaitétécommuniquée. 
^nnmas ■ En dix minutes vous pourrez tout connaître. 

ité Dillon recevait 400 francs par mois, et devait au 
IÇ^anvLr prochain recevoir 500 francs. Il avait une in-
^^ ,2 francs par jour quand il se déplaçait, sans 
;(Si

nlie
,
 3

 f^is de transport dont il était payé a part. Dans 
maux anglais, il était payé d'une somme au moins é-
prsonne ne s'en étonnera, on sait avec quelle géné-

m Anglais rémunèrent leurs journalistes. 
rf Nurses de La Marche, fondées par Dillon, celles de Va-

s de Bade lui valaient encore d'importantes rému-
|i*cl™ ."'n o reçu 'récemment 500 fr. de Valenciennes, et 
'ffifde M Benazet. Il y a eu des années où M. Dillon 

I 't usau'à 30 000 fr. Les années ordinaires étaient de 
fflwtWO fr Cependant, il est encore insolvable ; quel 
r ,forait-il donc de sa fortune? Il avait une mère agéa 
ffimante huit ans, une sœur da vingt-sept aus, un frère 
rf à à Pasile de Clermont, un autre en Angleterre, et l'ar-

* iL'ii Menait servait à l'existence de toutes ces personnes 

E"r^le"deufi, pour l'inhumation , la somme de 5,000 fr. 
''t'nistrop forte; la réversibilité est nécessaire, puisque la If e n'a pas longtemps à vivre et qu'elle laissera sans moyens 
IristeHcedes êtres sans soutien. Un certificat de médecin 
'nstate que dés à présent M™" Dillon ne jieut plus continuer 
(donner des leçons de langue anglaise. 

» le président regrette que dans la circonstance il ait 
$ contrevenu aux usages du barreau, en ne communi-
ant point les pièces au défenseur. 

Si' Lachaud commence par déclarer qu'il ne faut pas re-
[ommencèr'àplaider l'affaire du duel, qu'il ne s'agit que 
i'unequestion de dommages-intérêts; que, cependant, puis-
,a'on veut faire revivre les choses passées et jugées, il faut 
iienqu'il rétablisse la vérité des faits. Il rappelle les modifi • 
Htiuns apportées quatre fuis par M. de Caderousse dans la 
are qu'il apportait au Sport, et qui, suivant le témoignage à 
Wience de M. Eugène Chapus, pouvait être insérée dans 
ir/sans offenser la susceptibilité de M. Dillon. Suivant 
ladéclaration de M. de Noé, son témoin, Dillon voulait un 

[itlflli . ,, 
lie qui a été fait, ce qui a été exige 1 atteste; suivant 1 ex-

pression du témoin : Dillon voulait manger du Caderousse. Il 
liâtoffwsé, il a voulu se battre en offenseur, il a subi la loi 
(si permet à l'offensé le choix des armes. 11 n'était pas fort, 
âis Caderousse non plus; mais Caderousse n'avait pas été 
(liez un maître d'armes pour apprendre â tuer un homme. 
Cftt le témoin de Dillon qui a croisé les fers, qui a fait un 
ligop, et qui a dit : « Je ne m'étonne que d'une chose, c'est 
pH. de Caderousse soit en vie, car tout é ait arrangé pour Ijfil'fù tué. » Il rappelle le refus de M. de Caderousse d'aller 
«faire la main chez Pons, sa générosité sur le terrain, et 
■établit les rôles pour défendre l'honneur de son client, 
il aborde ensuite la question do droit, et fait l'application 

|î<principes à la cause, ii discute la position de M. Dillon et 
mm une spéculation basée sur le prix du sang. Il faut 
:iJre à Mm« Dillon ce qu'elle avait en argent, ce que son fils 
.«apportait, en argent. Les larmes, le désespoir ne se paient 
point. Qu'était M. Dillon? Fils d'un pasteur, c'est-à-dire 
vue. Venu depuis dix ans en France, que gagnait-il? 400 
«par mois. Qu'a-t on établi de plus? Rien. S'il gagnait 
;itt chose on en aurait la preuve. Il a r eu des subventions 
^certains comités, une somme quelconque de M. Benazet, 
ijrand-vizirde Rade, 500 francs da Valencitimes, soit; mais 
l'on est loin encore des 18 ou 20,000 fr. annoncés! 

I)ae faisait il de cet argent? Indépendamment de sa mère, 
tesasœur, de ses frères, il avait des dépenses à Chantilly, 
tepnses qu'il est inutile d'indiquer, auxquelles le Sport lui-
ftrtea fait allusion. Pendant sept ans, il n'a rien donné à sa 
i*e, car, il y a trois ans, elle est arrivée à Paris dans l'état 
'plus modeste. Dillon aurait gagné jusqu'à 30,000 francs 
''m! il aurait laissé sa pauvre mère, âgée de cinquanle-
B ans, donner des leçons dans Paris ! C'est impossible, 

uae sœur, elle fait comme sa mère; il a un frère en 
terre, c'est possible, mais on ne fait aucune justiûca-
'la un frère à Glerruont : la pension serait de 1,200 fr., 
ffaucoup, mais enfin ce, n'est pas une raison pour faire 

M à M. de Caderousse le résultat de la volonté de M. 
filon, 

J|, le président : M" Lachaud, pouvez-vous donner 
piques renseignements sur la fortune do M. de Cade-
pss«? 

ïï'lMcliaud ■. Il est pourvu d'un conseil , il a des dettes; 
*puis donner le bilan de la fortune de mon client. 
*' Lhomas réplique pour donner des détails sur la po-
!"Q financière de Dillon et de sa famille. 
■Jour a remisa demain pour la prononciation de l'ar-

• audience a été levée à dix heures du soir. 
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PARIS, 24 NOVEMBRE. 

Des vols plus ou moins importants avaient été commis 
successivement, dans ces derniers temps, au préjudice 
d'un certain nombre de bijoutiers de Paris, eta vec tant 
d'adresse, que ces commerçants ne s'en apercevaient que 
lorsque les voleurs étaient déjà loin. C'étaient des vols de 
l'espèce dite à la carre, pratiqués sur tous les points, de 
la même manière, par des jeunes gens de seize à dix-huit 
ans, paraissant appartenir à la classe ouvrière. Deux ou 
trois d'entre eux se présentaient dans un magasin en ex-
primant l'intention d'acheter des bijoux qu'ils désignaient, 
et pendant que l'un faisait semblant d'examiner ceux 
qu'on lui montrait, les autres faisaient main-basse sur 
ceux qui se trouvaient à leur portée, et s'appropriaient 
ainsi des montres en or, des épingles ornées de brillants 
et autres bijoux de prix. Puis, aussitôt que le vol était 
consommé, ils ajournaient sous un prétexte quelconque la 
conclusion du marché et se retiraient. Ce n'était qu'en 
replaçant et en vérifiant les bijoux étalés que l'on consta-
tait la soustraction. 

Le service de sûreté ayant eu récemment connaissance 
de ces vols, se livra immédiatement à des recherches à ce 
sujet, et il ne tarda pas à s'assurer qu'ils étaient l'oeuvre 
d'une association de jeunes malfaiteurs composée de treize 
ou quatorze individus de seize à dix-huit ans, se réunis-
sant dans diverses crémeries pour méditer leurs méfaits 
ou pour en partager les produits. Cette association, parfai-
tement organisée, avait pour chef un nommé B... qui n'a 
pas encore atteint sa dix-huitième année et qui a déjà 
subi une détention dans une maison de correction. Ce 
dernier, le plus actif et le plus résolu, distribuait les rôles 
à chacun des affiliés, en se réservant toujours le plus pé-
rilleux, c'est-à-dire en se mettant à la tête de ceux qui 
devaient commettre les vols à l'intérieur des magasins. 
Mais, par prudence, il avait soin de placer en surveillance 
aux abords extérieurs plusieurs complices auxquels il re-
mettait immédiatement en sortant les objets soustraits 
afin de n'être trouvé porteur de rien de suspect en cas de 
surprise. Ces objets étaient remis ensuite à d'autres affi-
liés qui allaient les vendre sur les marchés de la banlieue 
pour s'affranchir de la rapacité des recéleurs, et le pro-
duit en était réparti par portion égale à chacun des membres 
de l'association. Ces trop savantes combinaisons indi-
quaientque, malgré leur jeunesse, ces individus ne devaient 
pas en êira à leur coup d'essai, et l'on dut chercher à met-
tre le plus promptemeut possible un terme à leurs dépré-
dations. 

Les agents du service de sûreté multiplièrent leurs re-
cherches, explorèrent la ville et la banlieue, et réunirent 
bientôt des renseignements qui leur permirent de se met-
tre sur la trace de cette dangereuse association. Deux 
jours plus tard, ils purent découvrir et arrêter successive-
ment les treize ou quatorze affiliés, y compris B... le chef, 
et l'on a pu s'assurer que, ainsi qu'on le pensait, tous ces 
individus ont déjà eu des démêlés avec la justice. La plu-
part ont avoué les méfaits qui leur étaient imputés. Après 
avoir été interrogés par le commissaire de police du quar-
tier des Arts-et-Métiers, ils ont été envoyés au dépôt de 
la Préfecture de Police. 

— Dans le couaant de l'avant-dernière nuit, entre une 
heure et deux heures du matin, un inceudie a éclaté dans 
les ateliers d'un fabricant de nécessaires, rue Montmoren-
cy, 39, et en quelques inslanls tout s'est trouvé embrasé 
à l'intérieur. Les sapeurs-pompiers des postes des Arts-
et-Métiers et de l'Imprimerie impériale, arrivés dans les 
premiers moments avec leurs pompes, ont pu heureuse-
ment coucentrer le feu dans son principal foyer et s'en 
rendre entièrement maîtres en moins d'une heure, de tra-
vail. La perte occasionnée par ce sinistre est évaluée à 
environ 15,000 fr. Le maire de l'arrondissement, qui pré-
sidait au travail de sauvetage, ne s'est retiré qu'après l'ex-
tinction du feu. On ignore encore la cause de cet incendie, 
cependant tout porté à croire que la malveillance y est 
éjrangère. 

UVSEHTtOlCS FASTES EN VERTU DE LA LOI StT 2 
JASTVIEB. 1850. 

ARRÊTS DG CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe do la Cour impériale do Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1 août 1862, 
Le nommé Léon Beauchamp, Agé de trente-deux à trente-

cinq ans, néàSaint-Leu (Seine-ct-Oise), sans domicile connu, 
profession de débardeur (absent), déclaré coupable d'avoir, 
en 1861, à Montrougs, conjointement, soustrait frauduleuse-
ment, la nuit, à l'aide d'escalade, dans une dépendance de 
maison habitée, un cheval au préjudice do Sureau, a été con-
damné par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu 
des articles 384-19 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. -

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1 août 1862, 
Le nommé Jean-François Sénac, ûgé de vingt-quatre ans, 

né à Bordeaux (Gironde), ayant demeuré à Paris, rue de Ma-
zarin, 44, profession de commis (absent), déclaré coupable 
d'avoir, en 1861, à Paris, soustrait frauduleusement, au 
préjudice du sieur Blanc, dont il était homme de service à 

gages, plusieurs sommes d'argent, a été condamné par con-
tumace à dix années de réclusion, en vertu des articles 380, 
21 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LoT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 

en date du 1 août 1862, 
Le nommé Antoine Burgos, Agé de, trente-huit ans, né à 

Jars y (Stvoie), ayant demeuré à La Chapelle-Saint Denis, 
Grande-Rue, profession de journalier (absent), déclaré cou-
pable d'avoir, en janvier 1860, à Fontenay-sous-Hois, la nuit, 
à l'aida d'escalade et d'effraction, dans uue maison habitée, 
soustrait frauduleusement une somme d'argent au préjudice 
de la compagnie du chemin do fer de l'Est, a été condamné, 
par contumace, à dix ans de travaux forcés, en vertu des ar-
ticles 384, 19 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1 août 1862, 
Le nommé Emile Durif, âgé de trente-sept ans, né ;\'caris, 

ayant demeuré à Paris, rue Tiquetonne, 8, prof^S!'-on da 
courtier à la Halle aux Farines (absent), déelart c°npable 
d'avoir, en 1860, à Paris, commis le crime de faux enert-i-

ture de commerce et d'usage fait, sciemment de la pièce x^T' 
a été condamné, par contumace, à dix ans de travau..- ^ " 
et 100 francs d'amende, en vertu des articles 147, I'JO, fC4, 
19 du Gode pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, 
ce requérant. 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1 août 1862, 
Le nommé Emile Duprez, Agé de vingt-six à vingt-sept ans, 

ayant demeuré à Paris, rue du Feubourg-Saint-Martin, 274, 
profession de clerc d'huissier (absent), déclaré coupable d'a-
voir, en 1861, détourné au préjudice de Tricot, dont il était 
clerc, des sommes d'argent qui ne lui avaient été remises 
qu'à titre de mandat à la charge de les rendre ou représenter, 
a été condamné, par contumace, à huit années da réclusion, 
en vertu des articles 408 et 21 du Coda pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1 août 1862, 
Le nommé Auguste Eliot, Agé de soixante-trois ans, né à 

Saint-Beury (Côte d'Or); ayant demeuré à Paris, rue Marca-
det, 22, profession de marchand de vins (absent), déclaré 
coupab[e d'avoir, en 1861, commis un attentat à la pudeur 
avec violence sur la personne de son serviteur à gages, et 
sur lequel par conséquent il avait autorité, a élé éondamné, 
par contumace, à la réclusion perpétuelle, en vertu des arti-
cles 332, 333 et 21 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutesdn greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 1 août 1862, 
La nommé Michel Gabriel Lefaure, Agé de qusrante et un 

ans, né à Aubusson (Creuse), ayant demeuré à Montmartre, 
rue Poulet, 6, profession de seîlier (absent), déclaré coupable 
d'avoir en 1861, étant commerça it failli, i° commis le crime 
de banqueroute frauduleuse, en détournant ou dissimulant 
une partie de son actif ; 2" commis le délit de banqueroute 
simple, en ne faisant pas au greffe, dans les trois jours de la 
eesAoion de ses paiem >n's, la déclaration ex;géo par la loi, ou 
ne Élisant pas exactement inventaire, et en tenant des livres 
incomplets et irréguliers n'offrant pas sa véritable situation 
active et passive, a été condamné par contumace à quinze 
ans de travaux forcés, en vertu des articles 402 19 du Code 
pénal, 591-586 du Code cle commerce, et 365 du Code d'in-
struction criminelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

retrait des minutes du greffe de la Ccur impériale de Paris 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 1 août 1862, 
Lenommé Edouard Meyniel, âgé de vingt-sept ans, né à 

Paris, sans domicile connu, profession-d'ancien sous-officier 
au 616 régiment de ligne (absent), déclaré coupable d'avoir, 
en 1361: 1° commis les crimes de faux en écriture de com-
merce, en écriture privée, et d'usage fait sciemment des 
pièces fausses ; 2° commis le délit d'escroquerie, a été con-
damné, par contumace, à dix ans de travaux forcés et 100 fr. 
d'ammde, en vertu des articles 147-148, 164-19 du Gode pé-
nal, S65 du Code d'instruction criminelle. 

Pour ex rait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 1 août 1862, 
Le nommé Henri Scheller, Agé de vingt-huit ans, né à 

Kirschberg (Suisse), ayant demeuré à Paris, rue Quincampoix, 
n. 12, profession d'employé de commerce ^absent), déclaré 
coupable d'avoir en 1861, à Paris, détourné au préjudice de 
Lebreton, dont il était commis, une somme d'argent qui ne 
lui avait été remise qu'à titra de mandat, à la charge de la 
lendre ou représenter, a été condamné, par contumace, à dix 
»ns de réclusion, en vertu des articles 408-21 du Gode pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Bourse de Paris da 21 Novembre 180%. 

Au comptant. D"« 
* ®I® | F;

n
 courant. 

70 —.—Baisse 
70 10 —Baisse 

20 ci 
10 c. 

4 1\X Au comptant. D4*e. 
Fin courant. — 

97 75.—Baisse » 25 c. 

î 0i0 comptant.. 
Id. fin courant . 

4 ll2 OrO, comptant 
Id. fin courant ... 

4 ll2ancicn,compt. 
4 0]0 comptant .... 
Banque de. France.. 

1« cours. Plus haut. Plus bas. Dern,court 
70 20 70 15 70 — 70 — 
70 15 70 25 70 10 70 lt> 
91 90 97 90 97 75 97 75 

— — 

3350 — — _ — — — — 

ACTIONS, 

D 

Jrédit foncier 
Crédit indust. et comm 

rédit mobilier 
Comptoir d'eseompt» 
Orléans , 
Noru «nciennes 

— sorliaa 
E*t 
Lyon-Méditen ^'éV ) ' 
Midi '• -r " 
Ouest 
Genève 
uauphiné 
Ardennes anciennes.. 

— nouvelles... 
Bességes à Mais 
Autrichiens ..... 

ern. cours, 
comptant. 
. 1300 — 
. 652 50 

1060 — 
• 653 75 

1C4) -
. 1035 — 
. 1002 

533 
, 1142 

828 
. 538 
. 350 

1) 

427 50 I 

~ -I 
492 £0 | 

S. Aut. Lombard.... 
Victor-Emmanuel.... 
Russes 
Romains 
Sarragosse 
Sévilleà Xérès 
Nord de l'Espagne 
Saragosee à Barcelone. 
Cordoue à Sévllle 
Caisse Mirés 
Immeubles Rivoli 
Gaz, C« Parisienne... 
Docks de Marseille... 
Omnibus de Paris.... 

— de Londres., 
C'imp. des Voitures.. 
Ports de Marseille,.. 

ern.couM, 
comptant. 

590 — 
372 60 
4Î2 10 
327 f,0 
632 £0 
4751-
615 — 
340 — 

90 — 
227 60 

, 13R0 — 

845 — 

63 75 
617 60 

CaLIOATIOT*». 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi.foncier.1000f.30(0 1027 60 
— — 600f.4 0[0 488 "5 
~ — 500f.30l0 457 50 

Obligat. comm'", 3 Oui.. 420 — 
Ville de Paris 5 0[0 1852 1110 — 

— 1856-1860 460 — 
Seine 1857 230 — 
Orléans 4 0[0 1055 — 

— nouvelles —- — 
— 3 0[0 312 60 

Rouen 
— nouvelles 

Havre — — 
— nouvelles „. 1120 — 

Lyon-Méditerranée 5 0[0 517 50 
— 3 0(0 315 — 

Paris à Lyon K65 — 
— 3 OlO 

Paris, Lyon, Méditerr... 31125 
Nord 312 50 
Rhône 5 OlO 

— 3 0[0.. 

I Dern.. cour»; 
comptant. 

f Ouest — — 
| — 3 010 
I Est, 52-54-56, 500 fr... 

— nouvelles, 3 010. 
Strasbourg à Baie 
Grand-Central 
Lyon a Genève 

— nouvelles. 
Bourbonnais 
Midi 
Ardennes 307 £0 
Dauphiné 307 £0 
Bességes à Alais SCO — 
Chem. autrichien 3 0[0.. 276 2â 
Lombard-Vénitien 268 76. 
Saragosse 216 — 
Romains 248 55 
Cordoue à Séville 260 — 
Séville à Xérès 290 — 
Sarragosse à Pampelune. 243 7£» 

j Nord de l'Espagne 268 76. 
Docks de Marseille — — 

305 — 
610 — 
SUS 7S 

306 2& 
315 — 
3 8 75 

Mardi, au Théâtre-Français, le Misanthrope, comédie en 
cinq actes, da Molière. On finira par le Barbier de Séville, 
comédie en quatre actes, do Beaumarchais. Les principaux 
artistes joueront dans cette représentation. 

— L'Odéon remporte chaque soir une éclatante victoira 
avec le drame cle MM. de Wailly et Llback, le Doyen de 
Saint-Patrick, cette œuvre magistrale admirablement joué 
par Tisserant, Ribes, Mme" Thuillicr, Rousseil.. 

— A l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M. Montaubry, 
reprise de, Lalla-Roukh (4 fi" représentation), opéra en deux 
actes, musique de M Félicien David, paroles de MM. Michel 
Carré et Hippolyte Lucas. M. Montaubry remplira le rôle de 
Nourreddin : M. Gourdin celui de Baskir ; MUc Gico celui do 
Lalla-Roukh; M"e Bélia, Mirza. On commencera par la 
8e représentation du Cabaret des Amours. Demain, la Dame, 
blanche, pour les débuts de M. Léon Achard, 

— Le Théâtre impérial Italien donnera aujourd'hui aujour-
d'hui mBrdi Lucia di Lammermoor, opéra en trois actes; de 
Donizetti, chanté par M"e Patti, MM. Naudin, Èartolhu et 
Gappolini. 

SPECTACLES DU 25 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Le Misanthrope, le Barbier de Séville. 
OPÉRA-COMIQUE. — Lalla Roukh, le Cabaret des Amours, 
OOÉON. — Le Doyen do Saint-Patrick. 
ITALIENS. — Lucia di Lammermoor. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Chatte merveilleuso. 
VAUDEVILLE. — Les Brebis de Panurge, la Clef de Mételîa. 
VARIÉTÉS. — Minotaure, les Finesses, Nos Petites faiblesses. 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-ROYAL. — Une Corneille, la Comtesse, la Mère Michel» 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Le Juif Errant. 
THÉÂTRE DU BOULEVARD nu TEMPLE. — La Femme coupable, 

les Premières dents d'un lionceau, 
GAITÉ. — Monte-Cristo. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU GHATELET. — Rothomago. 
BEAUMARCHAIS. — Les Démons de la Nuit. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crinoline. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux enfers. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Le Mari d'une Etoile, lu Loup, les Vcêsi 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). —Eurêka, Qui crève les veux* 
LUXEMBOURG*. — Bric à-Brac et Ce. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens). — Toti3 les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis, samedis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

Ventes immobilières. 

^MBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

Uj.r H ilSAU nouvellement bâtie, sise 
* d i à Paris, rue Drouot, 25, à 

J(8e | e ki rue, Lafayette, à vendre, même sur 
Ij,. 'e enchère, en la chambre des notaires, le 
I vjanvier 1863. Revenu : 33,100 fr. 
J&M. MtseàPrix : 420,000 fr. 

'«sera W ï.AVOEG'SAT, notaire à Pa-
1 Lewiumartin, 29. (4032)* 

ï HNC1ERE Di] RÀ1M1V 
fs,ju

es act.'°nnaires de l'ancienne Société fon 
ftconvn lncy' aeiuellement en liquidation, 
^re?!^? en assemblée générale pour le 10 
^liqui l • ' ^ une ncure de relevée, au siège 
M'efiet • °n' rue cu Faubourg-Poissonnière. 

^%rwndr0 Ie raPP°rt des liquidateurs sur 1; 
»l86, ettnerale de la liquidation au 30 novem 

^a3Dm!,r commumcation de leurs comptes, 
[DeKVers ily al'eu-
rî'Jin^-tr sur toutcs questions ou proposi-
î«el&°-ntse P^uire à la suite du co-W

a
'2 ."'dation. 

Se a l'assemblée, il faut être proprié-
^

5t
_ S* actions, qui seront présentées en 

ee o-e v novembre 1802. 
Les liquidateurs, 

CCOXET, PETIT-CCKNOT, 

MM. les actionnaires delà société anonyme desjcomanie,décalcochromie,décalcoteclmie,etc,vente 
l»as>e!orie& «Ici Motu-Uc sont convoqués enjeu gros et en détail de tout ce qui a rapport à la 
assemblée générale extraordinaire le 15 décembre, 'décoration, boul. Sébastopol 65, près larueRambu 
à midi précis, rue Guénégaud, 17, pour voter sur 
l'apurement des comptes de l'ancien directeur et 
,ui en donner décharge. g.(5425) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

. riMSATLINTipi 
SERVICE POSTAL Fr.XNÇ.AIS 

DE 

SAI\T-1\AZA1RE Al] HEXIQIE 
touchant à la Martinique et à Santiago de Cuba, 

Correspondances spéciales par bateaux à vapeur : 

À SANTIA
SVCC

E CUB" LA HAVANE 
à FORT-DE-FRANCE avec 

LA P0I\TE-A"1TIHE (GUADELOUPE) 

à Saint-Nazaire, avec Bordeaux, Lisbonne, Porto, 
Vigo et Cadix. 

Départ de St-Nazaire le IO de cîiaque mois. 
S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vendôme, 

15, et boulevard des Capucines, Grand-Hôtel ; 
A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent. (5265) 

teau; commission, exportation au prix de fabrique. 
(5410)* 

PÉRA.RD, r. Montmartre, 53, à Paris, place 
t emplovés et les domestiques des deux sexes 

(5229)* 

CGTOS DES ACTIONS DE L'EST 
Le Comptoir des coupons, rue,Saint-Marc,7, paie 

à rue le coupon de nov. de 19 fr. 58, moyennant 
8 c. pour tous frais, et tous autres coupons ou ré-
cépissés des compagnies à rtrison de 3 c. par 7 f. 50. 
AVANCES SUI» ISTKES mêmes n" rendus. 

(5357)* 

DÉC0R0MAMEd9m tous les procédés; décal 

L'EAl'DilÈCHELLErémvatru^'du^rlilii-
guérit les maladies de poitrhe, d'esiomac, du 
cœur; arrête le9 pertes, hémoirhugies, épanch"!-
ment9. LÉCHF.LLF., rue Lamarine, 35, à Paris, et 
en tous pays. — Se métier des contrefaçons. 

(5364)* 

Ai-a-.^»-s.-9-«^
L
-33»-9-»«»-^)i-g)-,Hi»^a^|-»^^53*^ 

TâlROP D'ÉCORCES D'ORANGES AHÈRE^ 
De J.-P. IJAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École supérieure de Paris 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins, il enlève ces malaises protéi-
formes et fait avorter les maladies dont ils sont les signes précurseurs. Médecins et malades 
ont reconnu qu'il rétablit la digestion en enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il calme les 
migraines, spasmes, crampes, suites de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité avec 
laquelle il est supporté, Font fait adopter comme le spécifique certain des maladies nerveuses, 
gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomisse-
ments nerveux. Son action sur les fonctions assimilalrices est telle, que les sommités médicales 
l'ont adopté pour excipient réel des deux principaux agents thérapeutiques, l'Iodure de 
potassium et leProto-Iodure de fer, ayant constaté que, sous son influence, lepremier 
perd son action irritante, et le second son effet astringent. Le flacon : 3 fr. 

iSSVEMBOtAPOIATETLÔBÉSÎTÉi 
Hygrine Vendy, liqueur de table et cle dessert 

d'un goût exquis, d'un eff-t asslrô. Dépôt général, 
pharmacie Ddmarle, rue Rambiteau, 4. (F.xp. aff.) 
iProvince, les pharmacies) Flacoi., 12fr.et7 fr. û0. 

. (5408)* 

SIROP DÉPURATIF 
D'ÉCOBCES D'ORANGES AMÈRES 

A L'IODURE DE POTASSIUM 
L'Iodure de potassium, administré en solution 

ou sous forme solide, cause au malade une grande 
répugnance, ou détermine des accidents qui for-
cent cle renoncer à celte médication efficace. Uni 
au Sirop d'écorces d'oranges, il ne cause ni gas-
tralgie, ni trouble de l'estomac et des intestins, et, 
grâce à ce sauf-conduit, les traitements dépura-
tifs sont suivis, sans interruption, dans les affec-
tions scrofuleuses, tuberculeuses, cancéreuses et 
dans cellessecondairesoutertiaires,même rhuma-
tismales dont il est le plus sûr spécifique. La dose 
est délinie de telle sorte que le médecin la varie à 
sa volonté. Le flacon : 4 fr 50. 

SIROP FERRUGINEUX 
.> D'ÉCORCES D'ORANGES AMÊRES 

AU PROTO-IODURE DE FER 
L'association du sel ferreux au Sirop d'écorces 

d'oranges est d'autantplusrationnelleque ceSirop, 
employé seul pour stimuler l'appétit, activer la 
sécrétion du suc gastrique, et par suite, régulariser 
les fonctions abdominales, neutralise les eifets fâ-
cheux (pesanteur de tête, constipation, douleurs 
épigastriques) des ferrugineux et des iodures,alors 
qu'il facilite leur absorption. Dissous dans le Sirop, 
il est pris et supporté facilement étant A l'état pur 
le plus assimilable;et,dans les pâles couleurs, les 
pertes blanches, l'anémie, les affections scrofuleu-
ses, le rachitisme,le traitement peut être prolongé. 
Le flacon : 4 fr. 50. 

Les Sirops de J.-P. LAROZE, sont toujours en flacons spéciaux (jamais en demi-bou-
teilles ni rouleaux). Expéditions : MAISON J.-P. LAROZE, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis. 
Dépôt général : pharm"cie Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, et chez tous les pharm'""1» 
de France et d'Étranger. 

Désigner en quelle langue doivent être les instructions qui accompagnent chaque produit, y -

»a^~-(B-»Cg-»S^»-<e--<^y' v^-«;(3artaa<;-e-«Gg-«^B»-€-«GS-«g -©-•es-
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 24-25 NOVEMBRE 

mî BOYYEAB-UFFECTEl» 
Le (\ob végétal du docteur itoyveau-Laffecteur, 

seul autorisé et garanti véritable par la signature 
GiitAUUEAU SAiNT-GERVAis, est. bien supérieur aux 
girops de Cfuisinier, de Larrey et de salsepareille. 
Il guérit radicalement, sans mercure, les affec-
tions de la peau, les dartres, les scrofules, les 
suites de gale, les ulcères et les accidents pro 
venant de couches, de l'âge critique et de 1 acre-
té des humeurs. Ce Rob esl surtout recommande 
contre les maladies contagieuses récentes, mvé 
téré.es ou rebelles au copahu, au mercure et a 
Viodure de potassium. - Consultations gratuites 
par correspondance , au cabinet du docteur Gi 
raudeaU Saint-Gervais , rue Richer, 12, à Pans. 

Dépôt chez tous les pharmaciens et droguistes 
de la France et de l'étranger 

le plus 
efieacc 

9. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 
GOSSE ET MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place I>auplaia:\ — Pari». 

PROCEDURE DE L'ORDRE ffiSSS 
5redeX<8 «r icle, un formulaire complet annoté des questions irai éei, Vf***» «ynop.ique de 
S pïSre d'ordre renvoyant aux questions traites et a „ f or,.al es par Cnauveau A-
dolnlie professeurs la Faculté de droitdeToulouse, 2'Urage. 2 v. in-S ,18bP.lzir. 

4»? Il 1CII? 1 11 il S lit M 1 il illa 11 judiciaires de biens immeubles, ou 
IVt ILIIIJ Illl'lIIIfJPlJulJDIiBi Commentaire des lois dos 2 juin 1841 
" mai 1838* sur les ventes judiciaires d'imrosublas; par CHanyeaa-Ailolplie, professeur s 
5 FMté dnr^d^fou'ouse/^ édTlton. 2 volumes in 8». 1862. 16 fr. 

161, rue 
Montmartre. 

BRrÈRESj rue Le Pe ier itremets Messcrls. Liqueurs françaises & étrangères 
IMil de Couleur», \tm 
*6iMi«'«lr""âBO'i 

IiO» annonce», raclas 
les osa aaïîs'e», sont reç 
Un tlournal. 

STOrot, 29 (RIVE GAUCHE); RUE DELABORDB, 9; 
ICE, 52; BOULEVARD DE STRASBOURG, 60; GRANDE-RUE 
ES, 29; RUE DE PARIS, 42, A BELLE VILLE. 

■pour la France et l'Étranger. 

ÊVEERÎE CHRÎSTOPLP 
Argenté» «t doré» p»r Ici procédés «lectfo-ehimique», ** S| 

PAVILLON DE HANOVRE 
U, »8"(<Tor4 Met loltriu, |f 

raAîSON DE VBXfTB 
■'* TIOMil 1T C". 

EXPOSITION PEBnaiBSTI »■ LA UBBIQln 

3. CHRISTOFLE ET G xa 

IFRIGE FlLs 
VUSAI TRÉSOR UK I.» nilK in' 3...... • - . (Poudre, 1 VISAI 1KESUB UG (LA KOLICIIE. (Ban, t f

r 1(l n 
D'une saveur agréable et rafraîchissante, nettoie parfaitement les dents sans en altérer l'émail forti'ii. i ' 
les colore d un beau rose, neut, alise* l'odeur des dents gâtées, et la mauvaise haleine des tumeur " !! ies 8ene«ei 
contre timbres-poste. — SEJARDIM fin, médecin-dentiste, diplôme d'honneur à Paris • • " tnvi" '- ' 
Londres, boulevard Sébastopol, 37 (rive droite). médaille de h.'N 

En vente chez l'auteur, J. MERTENS, rue Rochechouart, 9, et chez tous les Libraires^^ y mmn DES SALAIRES Pri*c»r^ 
f lou 12 heures, avec les petites journée» converties en journées ordinaires. Prix : 75 c. FRANCO par là - 0,11 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE mi TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 
' D'un acte sous seings privés en date à 
Paris du quinze novembre mil huit cent 
suixante-ueox. enregistré. 

Il appert qu'il a été formé entre : 
M André"-Joseph MOLËT, négociant, 

demeurant à Paris, boulevard Roehe-

^''^arles-Francois II U ART, renlier, 
fjfmeoranta Paris, rue de Buci. 10, 

fit un commanditaire dénomme auait 

f Une société en nom collectif pour MM 
Mot t et Ch'aMes'-FrançotsJuuarfc: et en 
commandite seulement à l'égard de 1 au-

Vpo^r^a«ba,t des acides pyroligneux ou 
des pvrotianilcs de vlvux. et leur con-
version en acide acétique et acétates di-
VTa durée de la société e-t de trois an-
nées, à partir du quinze novembre mil 
Huit cent soixante-deux. A la ûn de la 
nre-n'ère année, il sera décidé enlre les 
a^i.ciés si la durée rte la société sera de 
trois ou six années en plus du terme ci-
dCiTsi.?Ke'de la sociélé est au domici'o 
fie M. Mulet, « t le lieu d'exploitation, ave-
nue Saint Denis, 2. . ' 

M Molèl aura seul la signature sociale, 
sous la raison : A. MOLET et C'°; mais il 
ne pourra en l'are u a e pour des epé: 
rations étrangères îi ladite société, ou qui 
n'auraient pas été convenues entre les 

M Molet dirigera l'atelier do fabrica-
nt! M. Oh.-Kr. lluart devra également 
s'occuper, soit de la fabrication, soit des 

tttffihW-eWei nxéàiept 
mille cinq cents francs. Au cas ou les bé-
néfices attendraient cinquante pour cent 
d'il capila' engagé, le capital sera aug-
menté, d une somme rie six nulle trancs. 

Une pari des bénéfices sera,,en outre, 
réservée Ions les six mois pour ou.neirier 
le capital social jusqu'au chiffre de quinze 
mille francs. 

A. MOI.ET. 
(189) Cil, llb'ABT. 

riant demeurant rue des Fiiles-du-Cal-1 De la société en nom collectif et en Seiue, salle ordinaire de» assemblée», 
vaire 23 àParis commandite Ch. BETT et ÇK ayant eu pour, sous la présidence de M le juge-

Ont formé une société en nom collectif pour objet- l'eïploitSIiori du Théâlre-Ly-, commissaire procéder à la vérification 
pour lanréparaiion etla vente des bon-i rique, dont (e siège était à Paris, rue des, et> l'affirmation de learsd.tes créance, 
êhons 1 1 Fossés-riu-Temple, n, 63. ladite société 

La d'urée est fixée à huit ans à partir composée rie Ch. Rety et d'un comman-
diiairo, entre les rnains de M. LenançoiS dudit jour quinze novembre mil huit cent 

soixante-deux. 
Le siège social sera h Paris au domicile 

de M Tousseau. rue Montmartre 78. 
La raison sociale sera : TOUSSEAU et 

BBALLEY. 
Chacun des associé' aura séparément 

la signature, mais seulement pour les 
actes d'administration et de simple ges-
tion. 

Les deux signatures seront de rigueur 
pour les opérations qui excéderont des 
actes de pure adminisiralion. 

Pour faire publier ledit acie tout pou-
voir a été donné au porteur d'un extrait. 

DF.POIX. 

(193) rue de Rivoli, 150. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS-
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribuual.communication de la' 
comptabilité des faillites qui les eoneer 
nent,le3 uamediSrde dix à quatre heures. 

VallIHea. » 

Jugement du Tribunal de commerce de 
fa Seini- du 28 oi tobre 1862 lequel déclare 
nul et de nul effet le jugement do 10 sep 
tembre dernier, déclaratif de la fail-
lite du sieur BECHEREK iWillianis). com-
mis-voyageur .à la commission, demeu 
rant à Paris, rue. du Gnâteau-d'Eau, 71 ; 

Rapporte ledit jugement et, remet, les 
parties au même et semblable état qu'a-
vant iceiui; 

Dit que le syndic ren tra compte de sa 
gestion; qu'il remettra au failli tous si-s 
deniers, titres et papiers, et qu'aussitôt les 
fonctions de juge-commissaire et celles 
du syndic cesseront (îs"° 643 du gr.). 

rue de Granimont, 16, syndic de la faillite 
(N> 848 du gr.l; 

Ou sieur BURGOD (Jean-Pierre), épi-
cier mil de vins, rue Biron. to. Montmar-
tre, entre, 1rs mains de M. Mil'et, rue Ma-
zagran, n. 3, syndic de la faillite (N« 80S 
du gr.l: 

De la dame CHRÉTIEN (Julic-F.iisabeth 
Gascoin ), limonadière, rue du Pont-
Louis-Philippe, 4, entre les mains de, M. 
Trille, rue St-Honoré, 217, syndic de lr 
faillite (N' 838 du -r. ; 

Du sieur BÙNEL (Adolphe), ml do 
draps, rue Montmartre, n. 3t. rntre les 
mains de M. Sommaire, rue rt'Hau «ville, 
61, syndic de la faillite IN" 685 du.gr.1; 

Du sieur BRÉANT (Prosperi, limonadier 
et tenant hûbd meublé, rue Lemercier, 
n. 12, Itatignolles. entre les mains de M. 
Sommaire, rue d Hauteville, n. Gt, syndic 
de la faillilo IN' 814 rtu nr.ij 

Du sieur EICHBERG ,'Ferdinand). ml 
de vins, rue des Dames,«49. Batigno'oVs. 

8, syndic delà faillite |Nr84:; 

Elude de M' L. MEIGVEN, agréé, 
rue Vivieune, 34. 

D'nn acte sons seinus privés, en dale 
du vin"! novembre mil huit cent soixante-
deux enregistré à Paris le même jour, 
folio no, recto, case lr% au droit de huit 
francs quarante centimes, 

Fait triple entre : 
1- M"" Marie Denise 11UTAR, veuve de 

M RenéDANGUIS, négociante, demeurant 
à Varia, rue Saint-Maur Popincourt, 21 
eXi- k. rpmri-Joseph MONAQUE, fabri 
eant de couleurs pour teintures, demeu-
rant à Saint-Denis iSeine), rue du Port, 

" s» M. Jules René CHESNE\U, fabricant 
de, couleurs, demeurant à Paris, rue du 
perche, 5; 

lt appert : 
Avoir été extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif ayant pour 

olijet. la fabrication et la vente des cou-
Purs et rie toules autres espèces de pro-
duits chimiques, 

-Est formée entre les susnommés pour 
dix années consécutive s qui ont commen-
cé à courir le cinq novembre mil huit 
cent soixante-deux. 

Le siège de la société est établi à Pans, 
rue Saint Maur-Popincourt, 21 et 23 

La raison et la signature sociales se-
ront: V« DANGUIS, MONAQUE c-tCtfES-
JSEAU. . ; .... 

M»'veuve Dan guis aura seule le droit 
«e gérer et administrer les affaires de la 
société . , 

Elle aura seule la signature sociale, 
mais elle ne pourra s'en servir que pour 
Jes besoins de la sociélé à peine de nul-
lité mê ne à l'égard des fiers. 

Pour extrait: 
(,97) Signé MEIGNEN. 

D'un écrit sous signatures privées, en 
date a Paris du dix-sept novembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré il Pa-
ris le d x-buit du même mois, folio 104, 
verso, case 1, par le receveur, qui a perçu 
les droits, 

11 appert : 
Que, la société existant, sous la raison 

sociale : Alb. ALEXANDRE et MICHIN, 
•tont le siéae est établi à Paris, rue Phe-
l ,ipeaux, 13, 

Pour Vt-. ploilabon d'un commerce 
d'huiles, vinaigres et autres produits 
tm'il leur conviendrait d'y ajouter, 

A été dissoute d'un commun accord à 
partir du dix-sept novembre mil huit 
ocot soixante-deux. 

Et que M. Alb. Alexandre reste liquida-
teur de ladite sociélé avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 
Mlf.HIN. 

(198) Alb. ALEXANDRE. 

Etude de M' DELECZE, agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu le onzfi novem-
lire mifhuit cent soixante deux, par le 
Tribunal ue commerce, de la Seiue, enre-
gistré entre: 

M GCI1A. liistreur en néaux, demeu-
rant a Paris, route de Clpdsy-le Roi. 33. 

F.t M™' Vietorine PAGNV. épouse de M 
Emile DOUA, demeurant à Paris, rue des 
Saints-Pères, 21, 

Appert : 
A élé dissoule, ta sociélé da fait ayant 

xislé ntvn les parties, qui avait pour 
ibjet la fabrication dis fourrures et le 
ustraae des peaux, sous la raison : GUBA 
tC", avec siège rue du Fauhoie g Sainl-
I rlin. 31. qui devait prendre fin lèpre 
nier juillet mil huit cent .-oixante-lrois. 

M. Delacroix, demeurant a Paris, rue de 
ivoli, si, en a été nommé liquidateur. 
Pour extrait : 
—(199) Signé DELECZE. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en dale du quinze novemlee mil Imil 
cent soixante deux, enregistré a Paris le 
vingt-deux du même mois, 

M. Pi-rre Louis 'Gustave TOUSSEAU, 
négociant, demeurant rue Montmartre, 
a. "8 à Paris ; 

Et M. Georges-Emile BRALLEV, négo-

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine du 28 août 1862 leqind refuse 
d'homologuer le Concordat passé le 9 
août de rnier entre le sieur DUSUEL. ihd 
de vins à Paris, rue Turbigo, 59, et ses 
créanciers ; 

Annule, en con-équence, ledit juge 
ment h l'égard >!e tous les intéressés ; 

Et attendu qu'aux termes de l'art. 529 
du Code de commerce les créanciers sont 
de plein droit en état d'union, renvoie 
ces derniers, ainsi que le failli, à se 
pourvoir devant M. le juge-commissaire, 
pour être procédé conformément à la loi 
N" 19858 du gr.). 

oeCLAHATlOIVS DE FAILLITES. 
Jugements du 22 NOV. 1862 . 'qui dé-

clarent lu faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouvenure audit jour : 

Du sieur L1ÉREAU (Pierre-François Ma 
rie), md de vins-logeur, demeurant à Pa-
ris, rue de la Roquette. 192 ; nomme M 
Boulf ird juge-commissaire, et M. Héta'en 
rue de Lancry, 9, syndic provisoire (N° 
936 du gr.). 

Du sieur BESANÇON (Jean), md de lai-
nes, canevas, tapisserie et quincaillerie 
Une, demeurant à Paris, rue Paradis.au 
Marais, 12; nomme M. Biuder juge-eom 
missaire. et M. Pluzanski, rue 'Sainte 
Anne, 22, syndic provisoire (N° 937 du 
greffe). 

Du sieur PINEAU (Louis), limonadier 
demeurant à Paris, rue des Gravilliers.16; 
nomme M. Balaine (ils ju«e-commissaire, 
et M. Barbot, boulevard Sébastopol, 22, 
syndic provisoire (N°93S du gr ). 

Du sieur CHEVALLIER Uean Désiré 
tenant l'hôtel meublé dit : hûlel de Saxe 
et de Bade, à Paris, boulevard Magenta, 
n. 101, y demeurant; nomme M, chaberl 
juge-commiss ire, et M Moncharvitle, rue 
de Provence, 52, syndic provisoire (N" 
939 du gr ). 

»<i>MINATinN8 DE SYNDICS. 

Du sieur DOUBLET (Josephi, limona-
dier, rue St-Victor, 3, le 29 novembre, à 
Il heures IN' 880 du gr.l; 

Des sieurs J.-II. FLEURY et C1", négoc. 
rue des Lombards, 31, le 29 novembre, 
11 heures (N° 772 du gr.); 

Du sieur GAULL1ER jeune, négoc, rue 
des Gravilliers. 19, le 29 novembre, à 10 
heures IN" 918 du gr.l; 

ou sieur CANDELON Uean), entr. de 
charpentes, chaussée Clignaricourt, 107, 
le 29 novembre, i 11 heures (N» 870 du 
gr.). 

Peur assister à l'assemblée dans laquelle 
M le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets on d'endossé 
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
RUbséaueutes. 

SYNDICAT 
APRÈS REFUS D'HOMOLOGATION. 

Messieurs les créanciers du sieur DU 
SUEI. (Clémenti, marchand de vins, rue 
Turbigo, 59, sont invités à se rendre !e 
29 nov., à 1 heure précise, au Tribu-
nal de commerce , salle des assemblées 
des créanciers, pour, attendu que, par 
jugent nt du 28 aofil 186-2, le Tribunal 
a refusé l'homnlOKaliou du concorriat 
oassé le 9 août dernier, entre Diuuel 
et ses créanciers, s'entendre déclarer 
en étal, d'union, et être immédiatement 
consullés tant sur les faits do la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou dû rcm-
placement des syndics. 

Il ne sera admis que ies créanciers vé-
riliés et atiirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance (N« 19858 du gr.). 

PRODUCTION UB TITUES 

sont invites a produire, dans le délai de 
vingt jours, d dater 4s çe jour, leurs titres 
■le créances, accompagnés d'un bordereau 
iur papier timbre, indicatif des somme' à 
réclamer. Mil. les créanciers :. 

entre les mains de M. Breuillard, place ! 
liréda 
du gr. 

Du sieur BAYON fils Uran-Marie), anc. 
nég. commisSionn..faubourgSt-Denis, 23, 
actuellement boulevard Sébastopol 36 
'rive droite), entre ies mains de M. Mil 
let, rue Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N» 19792 du 41'.I. 

Pour, en conformité de Partiels 198 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à l' émission aes créances qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

(N" 5I2 du gr.). 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite de la sociélé SEM-
MAKTIN et BERTRAND, mds de vins trai-
teurs, grande rue de Montreuil, n. H, 
en retard de faire vérilier et d'affirmé' 
leurs créances, sont invités* se rendrt 
le 29 novembre, à 12 heures très précises, 
au tribunal de couimerc de, la Seine, 
salle ordinaire, des assemblées, pour, 
sous la présidence *e M. le juge-commis-
saire, proéédei à la vérification et à l'af-
firmation de leundiies créances (N» 
441 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du siuir CA1UTER 
(Louis Benjamin), md h .uctn r, rue Chr s-
tine, n 9 , sont imités à se rendre le 
2J nov.. à I heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar: 

tlcle 537 du Cod.' de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
ies syndics, le débalire, le clore et l'ar-
rêter"; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli 

Les 15 p. loo non remis, payables en 
quatre ans, par quarts, de l'homologa-
tion (N» 19933 du gr.). 

Concordat PLAISANT. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 17 net. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé lé 27 sept. 1862, 
entre le sieur PLAISANT, lavetier atnbfll-
leur, boulevard de la Hulte-Chaumonl, 42, 
et ses créanciers. .. . 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 p. 100. 
Les 50 p. 100 non remis payables en 

cinq ans, par eincfuièmes, de l'homolo-
gation (N" 19 du gr.). 

Conditions ..sommaires. 
Remise de KO p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du I" novem-
bre (N° 355 du gr.). 

CONVOCATION DE CRÉANCIER». 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, SIM les créanciers t 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur SAUNIER (Narcisse), limona-

dier, rue Doudeanville, 44. le 29 novem-
bre, à 1 heure (N° 519 do gr.); 

ou sieur GALAND (Cuarlcs Louis Jo-
seph), limonadier, rue des Kosiers, n. 7, 
le 29 novembre, 
gr.) i 

Ou sieur POiROT (Mathieu), chapelier, 
rue de Flandres 75, le 29 novembre, à 10 
heures ( v< 571 du gr.l; 

Du sieur BERNARD (Prosper), nég. en 
vins et spiritueux, rue de Rercy, 94, le 29 
novembre, à I heure (N" 795 du gr.i; 

pu sieur BOURRE Ilean-François), md 
tailleur, passage JouflVoy. n 38, le 29 no-
vembre, il 12 heures [N» 789 du gr.), 

pour être procède, sous la présidence de 
H. le }uge-commissaire, aux vèri\icatïon et 
affirmation de leurs- créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour Tes vérification el 
affirmation de leurs créances remettent 
oréalablement leurs titres à MM. ies syn-
dics, 

CONCORISATS. 

Dn sieur BEBTilELOT (Germnin-Ama-
ble), md de graisses et déchets à Viileta-
neuse, lieu dit le Temos-Perdu, le 29 no-
vembre, à 12 heures (N- 508 du gr.); 

ou sieur PEYRAUD (Alexandre), md de 
vins et liquonste, rue d'Allemagne, 406, 
le 20 novembre, à 10 heures (N° 570 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en élut d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
tyndlcs : . 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et te failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur CA\L 
BOURNAC (Joseph), nonr.isseur a Clicby-
la-Gari une, rue de Paris, n. 29, sont in-
vités à se rendre le 1" décembre, à 12 
heures très précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapporl des syn-
dics sur IV.tal de la faillite, et délibérer 
sur la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état d u-
nion, et, dans ce dernier cas, être im-
iiédiatement consultés tant sur les fails 

de la gestion que sui l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 1 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffecommunication du rapporl 
des syndics'N° 494 flu gr.). 

REMISES A HUITAINE 
Du sieur MAUGER (Désiré), épicier md 

de vins, rue de l'ilermilage, 21, Belleville, 
le 29 novembre, u 10 heures (N» 528 du 
gr.)?' 

Du sieur ROSSIGNOL (Frédéric-Alexis), 
md de vins traiteur, et logeur, boulevard 
de la Hutte Chaumont, 64, le 29 novem-
bre, à 11 heures (N- 405 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
v«r le concordat propose par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister a la for-
mation de l'union, et dans ce cas, donne-
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics 

U ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront l'ail re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs ies créanciers comp'-sant 

l'union dé la faillite du sieur VARIN IN'i-
colas), nid de vins en détail, rue Saint-
Victor, n. Il, en retard de faire vérifier 
ei d'arfiroier leur. ..réauces sont invités, 
à se rendre le 29 nov., à 12 heures très! 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et iapport des syndics (N» 19850 
du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LANGLOIS 
iJnles-AII'red., anc. crémier md de vins, 
rue Chustillon. 12. ci devant, et actuelle-
ment lue îles Solitaires, n. 23, sont invi-
tés à se rendre le 29 novembre.'à 1 heure 
très précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément Si l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dëfinilil 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; le .r donner dé-
charge de leur» fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre iu greffe communication 
des compte «'rapport des syndics (N' 
411 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur BLAISE 
i.Marie-Pierre), colr. de déménagements. 

10 heures (N° 768 du place de la Rotonde-du-Temple . n. 2, 
sont invités i se rendre le I" décembre, 
à 9 heures très précises, au Tribunal de 
commerce, Mlle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de coraaierce, entendre le comptt 
définitif qui iera rendu parles syndics, 
te débattre, le clore et l'arrêter; leiu 
donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA.Les c-éanciers et le failli peuvent 
prendre, au greffe, communication des 
compte et rapport de» syndics (N« 18356 
du ne. 1 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RE>DIT10N DE COMPTE. 

La liquida ion rie l'actif abandonné par 
le sieur H1MBERT (Louis Honoré), ancien 
md épicier, rue de. Chat orme, 80, nctoel-
lemenl faubourg Si-Martin, n. 4*7, étant 
terminée, MU. les créanciers sont invilés 
à se rendre le 29 nov., à 1 heure, au 
Tribunal decommerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art'. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte délinitil qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fondions, 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport det syndics (N° 209 
du gr.;. ' / 

Concordat PETIT. 
Jusement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 18 octobre 1862, lequel ho-
mologue 1e concordat passé le 19 septem-
bre 18;)3 entre le sieur PETIT, peintre, 
rue du Faubourg-Sainl-Anloine, 96, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis , payables en 

quatre ans. par quarts,de l'homologation 
(N° 19376 du. gr ). 

Concordat ROULANT. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 17 octobre 1862, lequel 
homologue le concordat passé le 27 sep 
tembre 1862. entre le sieur ROULANT, 
fahr. de cannes, rue Aumaire, 33, et ses 
créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables en 

quatre ans, par quarts, de l'homologa-
tion (N° 314 du gr.). 

Concordat BOUCUET. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 23 oct. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé la 3 oct 1862, 

loutre le sieur BOUCHET, boulanger, rue 
Truffait!, 38 (Batignolles), et ses "créan-
ciers. 

Conditions sommaires. « 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables : 

'.' 5 p. 100 dans le mois d - l'homologa-
tion, et 20 p. ti o en quatre ans, par quar ts 
du l"' novembre. 

Mat hieu Raimbaud caution (N« 204 du 
greffe). 

Lçs 10 p. loo nqn»retais, M 
quatre ans, par quarts, dû j«Jr*«l 
18945 du gr,). ,UU,'W* 

Concordat COtTERBAc ' 
Jugement diLTritmnal d» ;„„' 

a Seine,,dlf 22 oct. 
logue le -concordat 

Concordat société RONOME elLlENHARD 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 24 oct. 1862, lequel homologue 
le concordat passé le 12 sept. 1862, entre 
les créancier.-. île la sociélé RONOM , et 
LIENHARD, ayant pour objet le commer-
ce d'eloffes pour chaussures, rue Saint-
Denis, 117 et H9, et lesdils sieurs. 

Conditions sommaires. 
Remise de m p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts en quatre ans, par quarts, de 
l'homologation (N° 192;2riu gr.|. 

entre lc'aTeur COTTESÊAU 'faVflj m 
alimentaires, rue du Cloître-sni. * 
et ses créanciers. uuure-«*m, 

. Conditions sommaires 
Remise de 70 p. 100 
Les 30 pour loo. non remi, rm*! 

Concordat COGCEMIFIM 
Jugement du Tribunal de «L, 

de la Seine,du.22 nov. ise-2, >»- ■ 
logue le concordat nassé le • .1, 
1802, entre le sieur COGUEM * f 
de confections pour daines, nie ", i' 
neurs, 29. ayant lait le commerce: . 
raison sociale : Coguenheim et o7«! 
créanciers. ,t,ba 

Conditions sommaires, 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payable, « 

ri»^.iquarts'd'H 

ÎRY 

Messieurs les créanciers du sieur MAU-
VISSliAU (Léon), nég. en vins, rue de Ma-
con-lîiTcy, 11. 4, sont invités a se rendre le 
l"déc, à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, peur prendre part à une 
délibération qui intéresse la masse des 
créanciers (article570 du Code decomin.i 
|N° 18659 du gr.). 

Concordat Koneiêlé !IEM 
et CROCHARD. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine du 22 octobre 4862, lequel 
homologue le concordat passé le 6 oct. 
I8C2, i-nire les créanci. rs de la sociélé 
HEMERY et CROCHARD, ayant pour Objet 
le commerce de modes, rue Neuve-Saiiit-
Auguslin. 24. et lesdils sieurs. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts : 
10 p. KO tin mois après l'homologation, 

et 1:1 p 100 en trois ans, par tiers, de 
l'homologation (N° 236 du gr.). 

Concordat REVILLION. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 24 oct. 1802, lequel homolo-
gue le concordat passé le 14 oct. 1862, 
entre le sieur REVILLION. marchand de 
lait en gni, ruo de Me.aux, 19 (19" arron-
dissement), et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 50 p 100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts : 
5 p. 100 les f" octobre 1863, 186*, 1863 

et 4866; 10 p. 100 le.l" Octobre 1867, et 20 
p. 100 le 1"' octobre 1868 (N" 266 du gr.). 

Concordat REMET. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine dtrl8 oct. 1862, lequel homolo 
gue le concordat passé le 7 oct. 1862, 
entre le sieur HEMET, maître d'hôtel, rue 
Montaigne. 5. et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité des 

créances en dix ans, par vingtièmes, de 
six en six mois, du 1er oclobre, sans inté-
rêts (N° 250 du^gr.). 

Concordat REDOUTET dit STEPHANE. 
Jugement du Tribunal de oommrce de 

la Seine du 17 oct. 1X62, lequel homo-
logue le concordat pa<séle 12 sept. 1862, 
entre le sieur REDOUTET dit STÉPHANE, 
marchand de vins, rue des Lions-Saint 
Paul, 2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité des 

créances, sans intérêts, en cinq ans, par 
cinquièmes, de l'homologation (N° 35 du 
greffel. 

Concordat ROB1NOT. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 13 oct. 4862, lequel 
homolouue le concordai passé le 26 sept 
1862. enlre lé sieur ROBINOT, marchand 
épicier, rue Pontbieu, 11, et ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. 
M. Normand maintenu syndic (N° 24* 

du gr.). 

Concordat M1CHAUD. 
Jugement du Tribunal de commerco de 

lâfSefne du 22 oct. 1862, lequel homolo-
gue le concordai passé le 6 oct. 1862, 
entre le sieur M1CIIAUD, négociant en 
tissus écrus, châles et nouveautés, rue 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BIDART. 
Jugement du Tribunal de commerce de I MoTïtrnar'treVi2i"ëï ses créanciers 

la Seine, du 22 oct. 1802, lequel homo-
logue le concordat passé le 11 août 1862, 
entre le sieur BlOART, chocolatier et md 
de vins, rue Tailboul, n. 68, e; ses créan-
ciers. -, • 

, Condilions sommaires. 
Remise de 83 pour 100. 
Les 15 pour 100 non remis payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de l'homo-
logation [N« 19748 du gr.i. 

Concordat JEANNE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 23 oct. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 8 oct. 1862, 
entre le sieur JEANNE, teinturier, rue de 
Bourgogne, ni, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de M pour 100. 
Les 50 p. 100 non remis , payables en 

sept ans, par cinquièmes, dut" novem-
bre (N- 2OT di ir , 

^Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables sans 

Intérêts S 
40 p. 400 dans la huitaine de l'homnln-

galien, et 5 p. 100 les 4<" octobre 1863, 
1864 et 1865 (N« 76 du gr.). 

Coiror.lat AMMANN. 
Jugement tu Tribunal de commerce de 

la Seine, di 18 oct. 188-2 , lequel homo-
logue le concordat, passé le 7 oct. 186-2, 
enlre le sieur AMMANN, fahr. île portc-
monnai^ rue du Temple, n. 459, et ses 
créanciers! 

( omiiions sommaires. 
Remise de % pour 100. 
Les 25 p. IJO non remis, payables en 

cinq ans, paj cinquièmes, de l'homolo-
gation |N" 33; du gr.). 

Coniordat MARCHAND. 
Jugement di Tribunal de commerce de 

la Seine, du 23 oet. 1862, lequel homo-
logue le conordal passé le H oct. 1862, 
entre le sieurMAItCHAN'D , entr. de ma-
çonnerie à SlDcniâ, rue de Parti, 123, et 
ses créanciers 

Condlions sommaires. 

Concordat GAUTHIER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 24 oet. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé, le 24 sept. 1862, 
entre le sieur GAUTHIER, fabricant de 
chaussures, rue Geoffroy Langevin, 7, el 
sees créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts dans trois ans, de l'homologa-
tion : 

5 p. 100 six mois après l'homologation ; 
I 4 p 100 six mois après le premier paie 
ment.et ainsi de suile de six en six mois 

! (N" 306 du gr.). 

Concordat V1AL. '#jt 
Jugement du Tribunal de'commerce 

de la Seine du 24 oet. 1862. lequel homo 
logue le concordat passé le 4 oct 1862. 

j enlre le sieur V1AL, fabricant d'appareils 
[ à gaz, rue de Lancry. 51, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p 400 non remis, payables en 

quatre ans, par quarts, de l'homologation 
(N-252 du gr.). 

précises, au Tribunal de commerce de la I Remise de 5 pour 100. 

Concordat LEI.A1ZANT. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 24 oct. 1802, lequel homolo 
gue le concordat pa>sé le 43 oct. 48C2 
eulre le sieur LELA1ZANT, négociant 
rue des Barres-Saint-Gtrvais, 28, et ses 
créanciers. 

Concordat DUREY. 
Jugement du,Tribunal de commerce dè 

la Seine, du 7 nov. 1802, lequel homolo-
gue le concordat passé ie2t sept 4862, 
entre le sieur DUREY, ancien boulanger, 
rue de la Glaciè e. 14 (18e arrondisse-
ment), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. 
ObBgàtlbn, en outre, de payer 10 p. 

100 en dix ans, par dixièmes, de f homo ■ 
logation. 

M. Pilian de la Forest maintenu syndic 
(N> 49777 du gr ). 

ASSEMBLEES Dr 25 NOVEMBRE 1161, 

NEUF HEURES : Clincbamps, ouvert 
uix HEURES : Chevalier, synd-ffitao 

ouvert. — Dame Guffroy, id.-Sai33 
clôt —Guerineau, id.—Bassard, id -s*.'1 
guin, ni 

ONZE HEURES : Ikelmer et wmed 
lk. lmer père, id. - Vergnon, 
Breton, eonc. — Sociélé Housseini» 
id.—Rollin, rein, à huit.-EscarauL 
redd. de compte. 

Mini : BougCain, synd. —Dame Hti 
elot. 

UNE HEURE : Matz, Lecomle (Ils et G*! 
lard, synd.—Parret dit Francoèiir, M 
Simonne, id.—'Frpfiagneel C'-,id—Vq. 
lès, Gall, sviid.-Ulilms, ouvert-
PiPti el Go ielar. clôt. - Putois, iil-J 
D,'u naux, id.—Cahnel, il.—Laroche, kfj 
— Lectrrcq, i l.—Itollaud, id.-Uud»t(| 
Loubère, id. 

; .- ,.^.,v-:i,À^„,. 

Concordat DEBORRE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 10 fé.vr 18153. lequel homo-
logue le concordai passé ie 18 oct. 1861, 
enlre le sieur DEBORRIÏ. fabricant de 
chapeaux de paille, rueBourbon-Villeneu-
ve, 81, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. 
Obligation, en outre, de payer 5 p. 100 

en deux ans, du concordat, savoir : 
2 p. 100 dans un an, 3 p. '100 dans deux 

ans. t ■ 
■U: Ilécaen maintenu syndic N» 7823 

dugr.). 

Concordat SCIIAEFER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 17 oct. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 3 oct. 1802, 
enire le sieur SCHAEFER, tenant café 
brasserie, chemin de ronde de la barrière 
Blanche, 43. et s>s créanciers. 

Condilions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité des 

créances, savoir : 
70 p. 100 en dix paiements égaux, de six 

en six mois, du i" mars 1863, et 30 p. 1()0 
en six paiements de six en six mois du v 
mars 1868 (N° 331 du gr.). 

Concordat SIMON. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Semé du 7 nov. 1862,.lequel homolo-
gue le concordat passé le 2 oct. 1862, 
entre le sieur SIMON, limonadier, rue 
Monsieur-le-Prince, 41, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. 
Obligation, en outre, de payer 16 p. 

100, savoir : 
7p 100 quinze jours après l'homologa-

tion, et 9 p. 100 le 31 déce ntuè 4863. 
' M. Heurley maintenu syndic (N° 19995 

du gr. 

fjfSoncordat BECIIARD. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 24 oct. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le il oct 1802. 
entre le sieur BECIIAItl). épicier, rue de la 
Pépinière, 27 (Montrouge), et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables en 

quatre ans, par quarts, ue l'homologation 
iN" 85 du gr ). 

. ' Concordat COUDERC. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 24 oet. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 8 oct. 1802, 
enlre le sieur i.OUDERC, md de vins, 
rue de Clichy. 85, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 p. 400. 
Les 30 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N" 289 du gr.}. 

Concordat société DELEFOSSE et O: 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 18 oct, 1802, lequel homolo-
gue le concordat passé le 2 oct. 1862, 
entre les créanciers de la sociélé D E -
LEFOSSE et P», retordénra de coton a 
Creteil.au Moulin Vieux et lesdits sieurs. 

Conditions sommaires. 
Remise de 90 p. 100. 

VENTES MOBILIÈRE 

VENTES PAR AUTORITÉ DB JUSllH| 
Le 22 novembre 

Boulevard Bourdon, 62, à Xeuillj, 
Consistant en : 

8046-Guéridoii, tables, consoles,canapé, 
fauteuils, riri aux, pendule, elt. I 

A Fonlonuy sous-Bois. r. Daleyrac,l7M| 
Le 23 novembre. r 

8057—Glaces, pendule, armoires,lable" 
chaises, el autres ustensiles. 

Le 24 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-PrisMi, 

Rue Rossini, o. 
8018—Appareils à gaz. linfîd.wlB, 

chaises, el autres objets. , 
8049- Pendule, bureau, lapis, comrnoae, 

table, chaises, et autres objets. . 
8050- Comptoir, balances,tables,** 

poêle, et autres ustensiles 
8051- Pendule, placard, chaises, ÉtaWi», 

planches, el autres objets. 
Rue de la Paix, 2. . 

8052- Coffreforls, serrures de sure e, ap 
i areils à gaz, comptoirs, glace, etc. 

Rue de Douai, 47. 
8053- Glaces, pendule, Uambcara.WBi 

armoire à glace, fauteuils, elc. 
■ Rue Neuve-Saint-tustachc, . 

8034-Pcndole, glaces, latte<*«*>lll 
napés, fauteuils, butlel.elc, 

Rue Laltllie, 33 -
8055-Meubies de luxe. clq«a»W^J"| 

1res objets mobiliers. 
Le 23 novembre. 

Rue des Gravil iers.« 
8036-Apparcils à gaM1*^*"1 

billards, tables, chaises, etc. 
Grande rue de Buiilojlliifj, 

8057-Pcudulc, bureau bu • ' 
tables, et autres objets mobiliers. 

Le 26 novembre. ^ 
En l'hôtel des Commissaires-''"" 

rue Rossirn, b. 
8038-Ruroau, fauteuils, canal 

chaises, et autres ustensile»- ljt, 
80Ï9-Meublis de bureau 

apés, m*t 

8060—Tables en 
comptoir, chaisas. 

buffets, tables, chaises,etc. ljp..j 
8002-Tables, commode, g 

glaces, p. ndules, et 
À Montreuil, rue du R< ™'\,iiWreJJ 

8063- Tables, chaises, haajP1^ 
cabriolet, chaudières en iw._ 
Paris (LaChapelle), me delao 

u'0r\"' >, café P*1 
8064- Comptoir, moulin a ■ 

faïence, sucre, balariMS,^ 
Mue du f'o'Jfa' "nl le,l'*' 

8065- Vieux lit. buffet, corn»»1 

chaises, tableaux, etc. _ B. 
Paris Bercy, rue de IÇ. ei,, chaises. pendOWi? 1066—Tables, Rue Saint-Antoiaev 

8067—Comptoir, f'.urneau,w 
et heaneonn d'autres objet. 

lui*, 
et beaucoup d'autres 

Roe Demours," cW:itsj 
8068- Bibliothèqu.., eartonBig 

piano, tables, et autres o e 

Hue Godot-de-Mauroï.' (W(e| 
8069- ButlVt, bahut, pe"™1?" 

talde, et divers autres pnj« ■ 
Boulevard de Sébastopol, 1». 

Reyrue. » m 
8070- Bureaux, peu Iules,.w> 

. cl beaucoup d'autres nbje -
Rue cela Pépinière. 

8071- Appareilsà gaz, vin».'% 
serves, fourneau eni runt , 

Rue Nolre-Dauie des-i-l» ; 
8077-Bibliotoèque, volume, 

armoire, à glace, pei»2''".Jwi, 
A Grenelle, rue de J»^ 

8073-Comptoir, cornes ioi.-- u 
pendules, glaces, tables, en» v Le 27 noveiubçe. 

En l'hôtel des Commf*nl 

rue B0M;ini. Vjj 
807»-Armoires en chêne 

bureaux, taulctnls, secret» 

L'un des géranU^J 
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Enregistré à Paris, le Novembrs 186?. 
Reçu deux francs quarante centime». 

IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHL'RINS, ' i». 
Q^rtifié .'insertion BOUS le n* 

Pour légalisation de la signature A 
île maire du 9- arrondissement, 
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